
A U  C I T O Y E N  B O N A P A R T E ,
PR EMIER CONSUL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

; J  ' ' 1 ■ ' ■ ■ - *  j  : r 1 : »

D e la part de P i e r r e - J e a n - B a p t i s t e  T R E I CH- 
L A P L E N E  propriétaire,  demeurant en la Ville 
de Maymac.

C i t o y e n  p r e m i e r  C o n s u l  ,

P e n d a n t  que le falut de l ’É ta t,  appelle toute votre furveillance y 
fur les trames perfides d’ un ennemi qui médite le crime , fera-t-il 

permis , à un malheureux perfécuté , de vous faire entendre fes 
plaintes &  fes réclamations ?

Propriétaire d’une mine de houille qui fefoit fa fortune , il en fut 

dépouillé par un arrêt de faveur. Réintégré dans fa propriété, par 

la loi du z8 juillet 1791 , on veut la lui ravir encore : des hom-
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fnes envieux en convoitent la conceifioo. Ç ’eft à vous à décider fi 

à ion préjudice elle peut leur être accordée.

La convoitjfe excepte de l’intérêt p u b lic , comme fi, l ’exploitation 
des mines pouvoit être plqs avantageuse à la République faite par 

des conceffionnqircs , que faite par l’expofant lui-mêmet II démontrera 

fans peine toute Yhypocrijîe de ce prèttxu : mai? lorsque tant de 
foins excitent votre vigilance &  que tant de conceptions occupent votre 

génie, peut-il espérer que vous pourrez prêter l ’oreille à fes obfervatiorçs ?

O u i fans doute. U n  g r a n d  M a g i s t r a t  , celui fur-tout q u i eft 

à la tête d ’une puiflance prépondérante , fait que les lois &  la 

Juftice ne méritent pas moins d’attention que les armes ; que fi les 

armes font respe&er le Gouvernement &  y  font fleurir la lib e rté , 

les lois &  la Juftice y  font aufli r e s p e c t e r  les droits des Citoyens ,  
en y  faifant régner la paix &  le bon ordre.

Aufli n’aguères a-t-on v u  renaître'le fiècle de Solon , &  remplacer 

Yédifice informe de nos lo i s , par un code c iv il ditté par la fagelTe , 

au milieu même des agitations politiques.

Il ne refte d o n c , C it o y e n  p r e m ie r  C o n s u l  , il ne refte h Treich- 

Laplene, qu’à vous faire connoître les faits relatifs à la queftion , 
à vous déduire fes raifons &  fes motifs : il eft sûr , par votre juge
ment , de triompher des _Y^es fpéculations de la cupidité , &  de 
repouffer les tentatives de tous les perfonnages réunis, pour confom- 

mer fa ruine.

F A I T S .

L e s  m ines dont s’a g i t , appelées de Lapleau j  font fititéeS au 

village du même n o m , commune de M auffac, département de 1̂  

Çorrcze , &  renfermées dans le fem d’une montagne qui a la figure 
d’un cône affez régulier.

La majeure partie en appartient à Treich-Lapltnt ~} en vertu dç



plufièurs contrats en date des 14 avril 1^97» *5 o&obre 1 6 1 9 7  

2.5 mars 1755 &  19* août 1 7 6 8 , qui conftatént'qu’elles étoient 

ouvertes depuis le i5 .feme fiècle.

Ses auteurs , les regardant comme un tréfor ,  s’appliquèrent 

foigneufenient à les u tilifer, &  né négligèrent ni fo in s, ni dépenfes, 

ni travaux pour en àméliorér l ’exploitation. Pour lui donner plus 

ü’étendùe &  de confiftance , ils firent pratiquer dès galeries fouter- 

raines, foit pour extraire lé charbon , foit pour faire ecouler les 
eaux; &  à 'fo rce  de fra is , ils vinrent à bout dé retirer de ces mints 

une quantité dé charbon aflez abondante pour fournir aux befoihs I

publics. „

Leur exemple reveilla l’ induftrie des autres particuliers qui pofledoient 

des héritages de furface. Ceux-ci cherchèrent auiîi à fouiller dans 

leur terrain. Mais (6it que ce terrain s’affaiiat à mefure des excava

tions &  que par mal-adreffe ils ne puffent donner à" leurs travaux 
aucune folidite ,  foit que ious la ligne ¿ë  leurs propriétés, le charbon 

dts mines ne fut pas aufïi pur 8c auili abondant que dans les carrières 
de Treich-Laplene ; ils s’avifèrent de pénétrer dans ces carrières par 
le  moyen d’un fentier fouterrain, d’y  exploiter même à tranchée 

o u v e r te , ce qui fut caufe d’un procès,dont il n’a pu encore vo ir 

la fin.
*

C ’étoit en 178 1. Son père ¿toit mort depuis long-temps , &  il Ufiirpatum
t • , A _ , , . . mines île la

etoxt encore en bas age. Sa mere porta plainte au Juge de St.-Angil roulierre &

contre la veuve LACkAUD , Antoine B eynes &  Jean COUDER ( c’étôient cfes cet °1
7 N aveclaveim

les ufurpateurs )  ; elle conclut à être maintenue dans fa propriété, chaud, 

pofleifion ôc jouiiTance &  à ce qu’ils fiiflent condamnés à lui rèjiituer 

le charbon extrait ou enhvè, avec domfnages-intcrcts &  dépens. Mais 

c e to it  une pauvre veuve ifolée &  fans ap p u i, dont le droit fut 

facrifie par le Juge de St.-Angel au crédit 5c aux protections de
fes adverfaires. ,

• ' . . t
La carrière :>dont ils s’étoient Emparés , étoit circoriscrite dans les 

limites d’une tfcrre appelée de Ja Charoulierié , qui avoit été vendue 

aux ancêtres de Treich-Laplene, par ccux d’Antoine Beyne ; celui-ci
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pour légitimer fon ufurpation '&  celle de íes conforts,' prétendit que 

fes auteurs s’étoient réfervés de prendre du charbon dans ladite terre. 

Cette réferve étoit effectivement flipulée par un contrat de 1 7 3 6 ; 

mais elle étoit prescrite par un laps de 44 ans &  n’autorifoit pas 

ceux qui l’avoient faite à extraire eux-m êm es, elle étoit d’ailleurs 
reftrein te au tiers de la terre &c vérification faite àés confins du 
terrain ufurpé, il fe trouvoit que l’exploitation n’a vo it: pas été faite 

dans les parties défignées pour l ’exercice de ladite réferve.
• .. .

La mère de Treich-Laplene fit valoir tous ces moyens. Ils étoient 
victorieux .&  fans réplique : néanmoins , grâce à }a prévention , 

fes adverfaires furent relaxés elle condamnée aux dépens par 

fenttnce du iy mai On verra bientôt que iTur l’appel qu’elle

en interjetta , le Tribunal d’appel de Limoges avoit rendu juitice 

à Treich-Laplene , lorsque celui Je caflation eft venu çaffer fon juge
ment fous un faux( m otif d’incompétence ; ce qui a ’ néceffité íe 

renvoi de la caufe au Tribunal d’appel de Riom où elle eft actuelle

ment pendante.

Mais laiiTons là ce procès pour fuivre les faits inhérents à la 

conteftation préfente, i j..„- <. /

Yiflour con- D éjà le s  mines de Laplèàu avoient acquis quélqùe renommée , 

n° dcs°m¡nes ês P^re ^  mère de «Treich-Laplene en retiroient une fi grande quantité 
Lapleau. de ch arb on , qu’outre le débit qu’ils, en fefo ien t, ils en ¿ivoien c 

toujours leurs magafins garnis. C ’en fut aiTez pour que ces. mines 
devinflent un objet d’envie 8c d’ambition pour les fpéculateurs,..

St.-ViÙour à qui la veuve Tréich a v o it ’ fa it , pendant trois aris; 

des livraifons de h o u ille , y  jetta fon dévolut. ( C ’étoit le propriétaire 

de la manufacture d’armes à feu de T u l le ) ;  auparavant il avoit une 

autre mine Argei\tac, d’où il (retiroit lé charbon néceiTaire à la 

confommation de cette manufacture ; mais la coriceifiori lui en ayîint 

4# été enlevée , il brigua celle des mines dt Lapleau , &  mit tout en

oeuvre pour l ’obtenir. La rufe , l’in trig u e , le menfonge, rien ne 
fut épargné. D ’abord, il acheta à Lapleau un p e tit . morceau de 

terrain, afin d’exploiter concurremment avec les autres propriétaires j
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&  à peine eut-il com m encé, qu’ il prétendit qu’ils exploitoient d’une 

manière nuiiible.

I l fit , à l ’intendant de L im oges, l’expofé le plus infidieux ; 8c Ret{uêie p 

le plus menfonger. 11 avança, que les .habitants ou propriétaires de în^dani.' 

Lapleau n’avoient jamais fait d’exploitation en règle , mais feulement niogcs. 

quelques trous de fix à fept pieds , qu’ils étoient forcés d’abandonner 

lorsqu’ils étoient pleins d’eau. Q u ’ils abandonnoient aufli un filon ,

lorsqu’il fe plongeoit à une certaine profondeur pour en chercher un 

autre à fleur de terre ; qu’en un mot ils s’étoient bornés à quelques ' 

fouilles'fuperficielles. .. r

Il difoit que ces mines étoient les feules capables d’alimenter la |
manufa&ure de Tulle. Il les repréfentoit comme une reflource pré- I

cieufe, à la confervation de,, laquelle étoit attaché le maintien , ou 

la ruine de cet établiifement. Et cependant le nouveau conceifionnaire 
de la mine d’Argentac s’étoit obligé d’entretenir la manufafture de 
tout le charbon ,qui lui ieroit néceflaire. Il fît valo ir fur -tout que 

depuis la guerre d Amérique les beibins de cette manufaihire s’étoient 
accrus ; qu’il étoit forcé de multiplier fes travaux &  de fabriquer 

une plus grande quantité d’arm es, d’où il concluoit qu’on devoit 

augmenter le produit des mines dans la môme proportion. : ;

L ’ intendant q u i , d’après cet expofé pompeux , crut vo ir l’État 

întereffc à ne pas laifler Vexploitation des mines entre des mains 

ineptes, écrivit de fuite à fon fubdélégué de prendre des renfeigne- 

ments fur les faits articulés &  de lui en faire le rapport. Les chofes 
ne pouvoient mieux aller pour St.-Viclour. Le fubdélégué étoit fon 
ami intime , c ’étoit le Ju^e de St.-Angel qui venoit impunément de 

condamner la mère de Treich-Laplene. Il lui fit déclarer ce qu’il 
voulut ; le certificat qu’il en obtint , ne fut qu’une copie exafte 

des affertions qu’il avoit inféré dans fa requête. Aufli pour la for

tifier eut-il foin de faire atteller par quatre individus colludants avec 

lui , qu efFe&ivement . les propriétaires n’avoient fait que quelques 

excavations à ciel o u vert, &  que lorsque les trous étoient pleins
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d’eau , ils les abandonnoient pour en creufer d’autres ( i ) ,

fllon pro- C ’eft par l ’effet de ces manœuvres &  de ce complot vraiment 

un°auiime inconcevable , 'qui St.-ViBôiïr obtint de l ’iriteridant uné permiffion 

provifoire d’exploiter pèndant iin an.

Durant cet i'ntervale il rédoubla d’efforts pour fe faire accorder 

une conajfion de plus longue durée. Il partit pour Paris où il s’affocià 

avec le Citoyen Serilly , dont le père étoit fecrétaire de Monfxeur 

de Calone , contrôleur-général des finances : avec cette prote&ion , 

il vainquit tous les obftacles, il n’eiit befoin que d’alléguer pour 

être cru , il entaffa aufii , menfonge fur menfonge.

Il eft confiant qu’il n’avoit fait aucune innovation ] qu’ il s’étoit 

; fervi des ouvrages de la veuve Trëich , &  n’avoit fait qüè continuer
d’exploiter fes carrières. Cependant dans la requête qu’il préfentâ ail 
confeil d’É ta t , il prétendit qu’il avoit fait des frais immenfes, qu’il 

a vo it percé dans fa b afe , la montagrie dè Làpelau, dont les habitante 

n’avoient fait que grater le fommet. Q u’il avoit fait pratiquer 

plufieurs galeries, dont auparavant ces derniers ignoroiènt l ’ufage.

i-85 conces- Avec des fuppofitions auiïi imaginaires ,  aufli fauffes , il obtint 

V^flourpour conceÏFlon Po u r  l’espace de quinze ans , par arrêt du x z  avril 1783, 

’annees. confeil d’Etat confidéra que durant le court espace de la con-

ceflîon provifoire que lui avoit accordé l ’intendant, il n’avo it pas 
pté poilible à St.-Viilour , de fe couvrir de fes dépenfes. II con- 
fidéra qu’il auroit été injufte de le priver du fruit dfe fes travaux ; 

tel fut le m otif qui le détermina à la prolonger, L ’erreu r, la 

fauffeté des faits , ne conduifent-eÎles pas toujours à l’injuiticè ?

veuve T r e i c h  La veuve Treich forma oppofition à  cet a rrê t, foutint que depuis 
ppnfaàl’arrèt un temps immémorial elle étoit en poiTeflion d’exploiter fes mines ;

conceflion : r .
ccftdéboutée qu’à raifon de c e ,  elle avoit toujours paye les vingticmes &  împo- 

inlo n  ° P P oll~ fu ions royales ,  tant pour la fuper/icie du terrain que pour la matière,
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§£ conclut à être maintenue dans ion exploitation. Mais le décès 
de Moniteur D r o u x , ion premier a v o c a t , fuspendit pendant deux 

ans Tes pourfuites. Ce ne fut qu’au bout de ce tem ps, que le confeil 

d’Etat chercha à éclairer fa religion , encore ne laiffa-t-il pas à I3 

veuve Treich la faculté de prouver , par tém oins, la fauffeté des 

faits que St.-Vi£our a v o it impudemment avancé.

Il ne confulta que l ’in ten d an t, &  l ’intendant ne lui donna d’autres 

informations que celles qu’il avoit reçu de fon fubdélégué : ayant 

été trom pé, il trompa à forç tour le confeil d’Etat. Il s’étoit bien 

transporté fur les mines pour en faire l ’inspe&ion ; mais ce n’étoit 

pas après un laps de quatre années, que fans enquête contradiâoire 

on pouvoit reconnoître l ’état dans lequel St.-Viclour avo it pris les 

mines ; St.-Fictour avo it fait comme les frélon s, il s’étoit attribué 

les travaux de l’induftrieufe a b eille , l ’intendant croyant qu’ils étoient 

fon ou vrage, parce-que ddns le  principe fon fubdélégué le lu i avoit 

attefte, en donna avis au confeil d’E ta t ,  &  fur le rapport de Mr.’ 

de Calone, la mère de Treich-Laplene fut déboutée de fon oppofition.

Aux termes de fa concejjion , St.-Viéiour devoit l ’ indem nifer ; mais 

cette indemnité étoit li médiocre , que pour l’obtenir elle auroit 

dépenfé le double de ce qu’elle eut retiré , c’eft pourquoi elle fut 

forcée de tout abandonner. C ’eft ainfi que jadis U foibk  étoit obligé 

de courber la tête fous le joug du puijfant. C ’eft ainfi que plufieurs 

fois le patrimoine du pauvre devint la proie du riche. O  temps ! . . 
’ô  mœurs ! . ;

Il falloit une révolution pour rétablir Treich-Laplene dans fes droits ; 

car en vain , ¿tant devenu m ajeur, a vo it-il réclamé à fon tour 

contre les arrêts rendus à fon préjudice*? il n’avoit pas eu même

1 avantage de faire lire fa requête, quoique, affortie de pièces jus? 
tificatives.

Heureufement pour lui cette révolution s’opère par fuite des défordres 

oh la France ctoit plongée. Sôuvent le bien naît de l’excès du mal. 

Après avoir proclamé les droits de l ’homme , délivré le peuple de 

Joppreiüon, en brifant les chaînes de la fervitude qu’avoit forgé
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Yanarchïe féodale ; on s’occupe de faire cefièr les abus particuliers ; 

de venger le droit facré de propriété des atteintes de l ’ambition.

D éjà "une foule de propriétaires étoient en réclamation contre 
les injuftices qu’on leur avoit fait , en concédant à des étrangers 

le droit d’exploiter leurs mines , l ’A s s e ^ b l é e  N a t i o n a l e  , ce centre 

de lum ières, dont l ’œ il vigilant faififfoit toutes les occafions de 
déraciner les v ic e s , chargea fes comités d’agriculture &  de com 

merce d’examiner le mérité de leur demande ; &  après avoir entendu 
les divers rapports, elle rendit la lo i du 28 juillet 1791 , qui 

rappelle à la vie les principes préexiftants fur la matière ; mais que 
la faveur ou la vénalité avoient ̂  plongé dans le fommeil.

du 58 juillet Sachant concilier l’intérêt public avec l’intérêt p r iv é , elle annulla
ii qui annul-toutes les conceffions privilégiées , comme étant le fruit de lin ju ftice ,

St -'viaour? &  ne laiffa fubfiiler que celles qui avoient été confirmées par le 
confentement libre &  par écrit des propriétaires , ou celles qui 

avoient pour objet des mines découvertes par les concejjionnaires.

La feule obligation à laquelle elle affujettit les propriétaires réinté-

1 grés , envers les concejjionnaires déchus ; c’eft de leur rembourfer de
J gré à gré , ou à dire d’experts , la  valeur des ouvrages ou travaux
i dont ils «profiteroient. Elle autorifa même. tout propriétaire de furface

de jouir de celles de ces mines qui pourroient être exploitées jusqu’à 
çent pieds de profondeur , ce qui doit s’entendre fans avoir befoin 

d'autre autorifation.

En vertu de cette l o i , Treich-Laplene &  les autres propriétaires 

du* ténement de Lapleau , préfentèrent une pétition au Dire&oire du 

département de la Corrèze', pour fe faire autorifer à rentrer en 

poffeiïion de leurs mines.

',r pormiflîon J11 Le fix novembre 1791 , arrêté qui les y  autorife , ‘ à la charge 
^parlement île ¿ ’¡nj emnifer le conceffionnaire déchu , conformément à la
iaCorri’zo'l rcicli * t . 7 „
, •«•prcml la pos- loi ; le neuf du même ■ mois Treich-Laplene le fait l i g n i f i e r a i ^  

!^s°,ldefCS,,U” Vl^onr &  fes affociés ; le 1 5 , il fe met en poffeiïion &  en fait 
rédiger procès-verbal par le miniftère d’un notaire.

Enfin
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Enfin il fe croyoit tranquille déformais \ en payant à St.-Viclour 

les ouvrages dont il profiteroit. Illufion ! espérance trompeufe !

St.-Ficiour refufe de traiter ; loin d’y  confentir il s’agite plus 

que jamais pour ne. pas lâcher fa proie. 11 attaque l'arrêté qui 

faifoit jouir les propriétaires de Lapleau du bénéfice de la loi du 

18  ju ille t , &  fe pourvoit auprès d u  M i n i s t r e  R o l l a n d  pour le faire 

annuller.

Il fit dériver cette prétendue n u llité , de ce que fuivant lui le 

département de la Corrèze n’étoit pas compétent pour ordonner le 

renvoi en pofleiîion des propriétaires , &  que cette demande ctoit 
du reffort du Tribunal. I l  prétendit que la lo i du i8  juillet n’annulloit 

pas fa conceiîïon ; &  pour le prouver il produiiit le fyftème de 

menfonge , à l’aide duquel il l ’avoit obtenue.

« La lo i m aintient, dit-il , les conceiîionnaires a&uels qui ont 
» découvert les mines qu’ils exploitoient ; or , c’eft moi qui ai fait 
» .la  découverte des mines de 'Lapleau &  qui les ai exploitées le 
» premier. A v a n t, les propriétaires de la furface n’avoient fait que 

» quelques trous &  tiré de la croûte de mine. Ces excavations 

» fuperficielles ne peuvent être prifes pour une exploitation : dès- 

» lors le département de la Corrèze a mal compris &  mal entendu 

» l ’article 6 de la loi ; il en a fait une fauffe application ».

Tous ces raifonnements étoient abfurdes , l ’autorité adminiflrative 

ctoit feule compétente pour réintégrer les propriétaires du ténement 
de Lapleau dans la joui fiance de leurs mines. La permiflion par eux 
demandée &  obtenue, ctoit d’ailleurs de furérogation ; car la Joi ne 
les aftreignoit à aucune formalité ", ils .pouvoient , en vertu d ic d le ,  
fe mettre en pofleiîion, fauf à payer au conceffionnaire fon indem

n ité , d après le règlement qui en feroit fait à l’amiable ou par 
experts.

D es-lo rs, il ne fut pas difficile à Tretch-Laplene d’écartcr la ten

tative de St.-Vïclaur. Pour prouver la fauffeté de tout ce que ce 

dernier avoit dit fur la découverte des m ines, il eut une cccafion
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bien favorable. C ’eft le procès qu’il fut oblige de foutenir relative
ment à l ’indemnité , pour l’appréciation de laquelle il falloit 

néceffairement connoître &  comparer l ’état dans lequel St.-Vi£tour 

avoit pris les mines &  l’état dans lequel il les avoit laiffées.

Une grande conteftation s’élève à cet égard : elle eft portée au 

Tribunal du diftrift d’ U ffe l, comme étant celui de l’arrondiffement. 

C ’eft alors que Treich-Laplene fait tomber toutes les déclamations de 

St.-Viclour &  de fes adhérents ; c’eft alors qu’il démontre , dans toute 

fon évidence, la furprife qui avoit été faite en 1783 au confeil 
d’État du R o i , ainfi qu’à l’ intendant. 1

1
I l  demande à être admis à prouver j que lorsque St.-Viclour 

s’empara des mines de Lapleau , les fiennes étoient dans un état
■ d’exploitation aufli régulière que poflîble. Et le 24 août 1792 il
J fait une enquête compofée de dix témoins , qui dépofent tous d’une

vo ix  unanim e, qu’effe£Hvement elles étoient bien étayées &  con- 

folidées , que dans le terrain appelé le Genevrier il exiftoit trois 

galeries de chacune 70 à 80 toifes , l’une fervant au découlement 

des e a u x , les deux autres à l’extra&ion de la houille. Que St.-Viclour 
( n ’innova rien pendant quatre ans &  qu’il fit extraire néanmoins

> une grande quantité de charbon , quelquefois deux cent quartes
i par jour.

Cette enquête clôt la bouche à St.-Viclour. Forcé de reconnoître 

la vérité &  de fubir la l o i , il donne ordre au C itoyen Bettinger 

fon affocié , de traiter comme propriétaire gérant la manufacture d’ar

mes à feu de Tulle.
%

• "Viflour cft Le 16 juin 1793 Bettinger &  Trcich-Lapknc traitent enfemble. 

itre fa ddcîii- Treich-Laplene vend &  cède aux aiTociés de la manufaûure la
c; il traite faculté d'exploiter fes mines de Lapleau pendant yingt ans ; &  Bettinger, 
c'I'rcicli-La- , , , 1 1  ■

.ne : celui-ci outre les autres conditions du traite, s oblige , en ja  qualité de propriétaire

ipÎoitcr^Hfe's £*rant * Ûl Pay er ^ charbon à rai fon • de vingt centimes la quarte,
■es pour 20 de quatre-vingt livres pefant.

[ 11 s’oblige en o u tre , par claufe expreffe, de jouir des m i n e s  con~
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formément aux lois] &  de les exploiter fuivant les règles de Part \ d'avoir 

toujours fur place la. quantité de houille nécejfaire à la confommation 

de la manufacture , afin ,  efl-il dit , de ne pas occafîonner à Treich-  

Laplene la perte de fes mines par la concejjîon qui pourroit en être 

accordée à fon détriment.

Quant à Yindcmnitc que Trtich-Lapltne devoit à St.-Victour \ elle 

idemeure compenfée avec celle que St.-Viclour lu i devoit pour le 

temps qu’avoit duré fa jouiffance. Les parties fe tiennent d’ailleurs 

quittes de dépens, dommages-intérêts , &  fe mettent hors de cour 

&  de procès.

Ce traité eft homologué par arrêté du département de la Corrèze 

du 19 du même mois.

Il femble que d’après cet aûe St.-Viclour ne va  plus penfer à la^st-Viftonr 

conceflion de 1783 9 qu’il y  a renoncé pour toujours. Cependant j^ tnt.C|0f"tr 
excite par quelques protecteurs , on le vo it bientôt fe livrer à de voit’ pour' 
nouvelles démarches pour faire renverfer &  le traité fouscrit par annullertn

, A , , t r a n l a c u o n
Btttingtr S>C les deux arretes du département de la Corrèze du 6 fcc par fon|
n o ve m b re  1 7 9 1  6C 19 Juin 1 7 9 5 . cié que to»

' '  '  ‘  arrêtes qui)
voient tlécl

Il propofe un nouveau moyen de nullité contre ces deux arrêtés, fa conceüic 

Il leur reproche de ne pas avoir été fournis à la fanûion, ou du ci- ,
 ̂ devant R o i , ou du Directoire e x é cu tif, conformément à l ’article 8 

de la lo i du 18 juillet 179 1.
I

Mais comme cette lo i ordonnoit d’accorder aux propriétaires de 

furface, la faculté d’exploiter les mines, de préférence aux étrangers ; 

il s’attache principalement au moyen d’éluder cette dispofition. Il 

imagine de fe plaindre que l’exploitation des mines de Lapkau , étant 

divifee entre tous les propriétaires, &  ceux-ci exploitants à volonté 
chacun dans fon terrain , la manufaflure d’armes à feu de T u lle  

manque la plupart du temps de la houille néceffaire à fon entre

tien. Il demande qu on prenne des mefures efficaces pour qu’elle ne 
foit pas fujette à cet inconvénient.

( x i  )



II y  avoit bien de la perfidie dans cette taftique “ bien de l'imJ 

pudence dans ces allégations , car on a v u  que Btttinger, affocié 

de St.-Vïctour, s’étoit obligé par le traité pafle avec Tràch-LapUne , 

d'approvisionner la manufafture de T ulle. Ce traité feul , s’il eut 

été produit , auroit donc dit faire rejetter. íes plaintes.

.
j| Cependant il parvient à les accréditer &  à faire prendre au

j!; G ouvernem ent une mefure du réfultat de laquelle i l  fe prom ettoit

la concejfion.

■ iftour fait u n êl,i homme lui fufiit pour furprendre la crédulité des autorités
i n e r l a r e u -  1 l , , . , , , ,
des diverfes conilituees : cet homme eft 1 ingénieur M ich e  qui avoit ete charge 

‘euîe1- ilCfe â*re â v ^ te ^es m"mes de Lapleau &  de conftater les vices &  
.* que les les inconvénients du genre d’exploitation dont fe plaignoit St.-Ficlour,
riétaires ne

‘ -iétT&quTl ^ et ingénieur , dont on ne peut fe difîimuler la connivence avec 
‘ndralacon- S t.-V iclo u r  , fit un rapport à l ’agence des m ines, par lequel il 

!n âus°^s"  propofa de contraindre les propriétaires du lieu de Lapleau, à fe 

réunir en fociété pour les exploiter fous la furveillance de l ’un 

d ’entr’e u x , à défaut de quoi d’en provoquer la concejfion. Cette 

i demande avoit pour but de faire obtenir la concejfion à forç protège :

' parce-que l ’un &  l’autre regardoient comm e im poflible que les pro-

’ priétaires extra&eurs puffent fe con cilier.

L ’ingénieur fit plus pour St.-Vi& our car comme celui-ci avoit 
une forge d’acierie à Miremont près Excideuil , département de la 
D o rd o g n e, il propofa la confection d’ un canal communicatif à la 

rivière de Dordogne , pour faciliter l’exportation de la houille , foit 

Miremont , foit à Bergerac , ou autres ateliers établis dans les 

: contrées de la Dordogne ou de la Gironde.

! Ce plan étoit infenfé , parce-que le canal eut coûté à la Répu-

i blique plus de fix millions , c ’eft-à-dire cinq millions de fois plus

qu’il n’eut valu ; néanmoins il ne laifia pas que de féduire l ’agence 

des mines qui le propofa à Ton tour la commifiîon des travaux

• publics. Cette agence adopta encore , avec une confiance aveu gle,
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le moyen indiqué par fon ingénieur pour l’exploitation des mines.

C ’efl pourquoi le 1 7  fru&idor, an h u it, dans le rapport qu’elle fit à 

la commiflion des arm es, elle propofa : 1 .°  d’annuller tant l ’arreté 
du fix novembre 179 1 que celui du 19 juin 1793 , portant homo

logation du traité du 16 du même m ois;

2.® D e réunir en une feule exploitation toutes les extradions qui 

fe faifoient dans les mines de Lapleau. &  de Janoueix ; d’ordonner à 

cet effet la réunion des extrafteurs en une feule fociété. Et en cas 

de refus de la part de ces derniers , d’annoncer par affiche la con- 

ceffion desdites mines, &  de l ’accorder à ceux qui fe foumettroient 

à exploiter d’après les règles de l’art.

Cet avis qui ne doit le jour qu’à l ’erreur &  à la prévention 

dans laquelle l’agence des mines fut entraînée, flattoit les défirs de 

St.- ViUour ; il fit fon poifible pour le faire adopter. Il intrigua 

auprès de toutes les autorités ; il follicità chez tous les Miniftres \
&  allégua par-tout le prétendu défaut de houille &  le danger, 
imaginaire de l’interruption des travaux de la manufacture.

Ses follicitations ne ceffèrent pas qu’il n’eut obtenu l’adoption 
du projet. Il comptoit ii peu que les propriétaires des mines de Lapleau 

s’ aflocieroient pour exploiter en commun , qu’ il réclama d’avance la  

concejjion au C itoyen  Benezech , Miniftre de l ’intérieur , qui renvoya 

fa demande à l ’adminiftration centrale du département de la Corrèze.’

Mais il fe trompa dans fes conjeûures ; le huit floréal an 5 le St.-Viftour^ e 

Miniftre adopta la propofition du confeil des mines. Et le 24 nivôfe fon^tientc; 1< 
an 6 les propriétaires de Lapleau fe réunirent pour demander l ’exploi- propriéuiicsi
. . . , r . 1 reunillent ex
tation , qui leur fut adjugée le 13 ven tôfe an 6 ,  fous le nom de CCpté Treich

c o m p a g n ie  M a z a u . Treich-Laplent fut le feul qui refufa d’entrer ^n^nnent *1

dans cet a£te d’union Sc qUj - v o u lu t , avec raifon , conferver le pro- concelRon. 

duit de fes mines 6c le droit de les exploiter.

Ladminiftration centrale de la Corrèze ordonna qu’il feroit tenu 

«le déclarer , dans quinzaine, s’il entendoit fe réunir .aux autres 

propriétaires ; à défaut de quoi fon filence feroit pris pour une



renonciation à la faculté qui lui étoit accordée par la loi. II ne 

reftoit -plus qu’à faire approuver cet arrêté par le Direftoire , pour 

que Treich-Laplene fut dépouillé de l ’exploitation de fes mines , &  par 

conféquent St.-Ficlour à qui il en avoit concédé le droit par la 

tranfaâion paffée avec Bettinger.

A in fi, St,-Victour devient dupe de fa trâme artificieufe. Il tombe 
lui-même dans le piège qu’il avoit voulu tendre à tous les pro

priétaires des mines de Lapleau ; il eft obligé de réclamer contre fon 

propre fa it , tout comme Treich-Laplene à qui il cherchoit à enlever

1 le bénéfice du traité du 16 juin 1793. Quel fatal dénouement!

! "Viilour & Tous deux s’empreffent de former oppofjtion à l ’homologation 
îich-LapIene j e l»arrêté du 23 ventôfe an 6 ,  rendu en faveur de la compagnie

.^poiental ar- J f _

.l* du 23 yen- Maçau. On verra par la fuite les nouvelles intrigues de St.-V ictour, 

I? an celles de la fociété Mazau , contre lesquelles Treich-Laplene eft con

traint de fe défendre. Mais nous fommes forcés de revenir au procès 

\ intenté contre la Dam e veuve Lachaud &  conforts.

Suite relative au procïs des mines de la Charoulïère'.
1
> l’an 9 Treich- Il ¿toit reité indécis au ci-devant Sénéchal de T ulle. Treich-Laplene 

j  n i l a n c e d u  p r o - profite du premier moment lucide qu’on lui laide pour en reprendre 

5Charoulibree ^ n^ance au Tribunal d’appel de L im oges, à qui la nouvelle orga- 
nifation judiciaire en attribuoit la connoiffance.

D eux queftions y  font agitées : la compétence &  la prescription.

cxceptedel’ar- L a Dame Lachaud &c conforts prétendoient que le Tribunal n’étoit 

■.l'ca n V & l’on pas compétent pour ftatuer fur le mérite de la fentence du Juge de
utient que 1° St.-Ancel du 17 mai 1782. Elle faifoit réfulter cette exception du 
ribunal d ap- °  ' .

Jîl de Ijimoges fameux arrêté de 1 admimilration centrale de la Corrcze du 23 

}t < !'oTentatgricv. ventôfe an fix. Treich-Laplene, en foutenant la compétence , foutenoit 
au fonds, que la réferve de prendre du charbon dans la terre de 

f la Charoulicre, que s’étoient faite les auteurs d’Antoine Beynes ,
1 ctoit prescrite , d’oii il conduoit qu’il avoit été mal jugé , &

.( *4 )
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demandent que les Intimés fuiTent condamnes à lui delaifler la libre 

poflefïion &  jouiflance de la terre &  de la mine de la Charoulière.
✓

Le zz  ventôfe an n e u f , le Tribunal d’appel de Limoges c o n -L e  Tribuj 

fidérant qu’il s’agiffoit de prononcer fur le bien ou mal jugé d’une mogeffed?
fentence antérieure à l’arrêté du xx ventôfe an 6 ; que d’ailleurs rc compote:'

J 1 t retient la c. ,
cet arrêté n’étoit pas exécutoire , n’ayant pas été approuvé par le

premier Conful, fe déclara compétent. * i

Le 2.8 germinal fuivant , ftatuant fur l’app el, il confidéra que Le a^germî^ 

la prescription ¿toit acquife\ &  en réformant la fentence du Juge de ce^ u Jugéji 
St.-Angel , il maintint Treich-Laplene dans la pofleiïion oïi il é to it , SL-A ngelj 

à la fuite de fes auteurs, de jouir de toutes les mines de la Charoulière , Treichmaii 

&  fit défenfe à la Dame Lachaud &  autres de l’y  troubler. “ ,!P<ïans, lapi,J icilion des «•

• La Dame Lachaud. &  conforts fe pourvoient en caffation contre roulibrè? 

ces deux jugements. Leur pourvoi eft m otivé fur quatre moyens :

i .°  Excès de pouvoirs de la part des Juges de Lim oges;

1.0 Suppofition d’un jugement par lequel on prétendoit que le 
Tribunal civ il de T ulle  avoit reconnu l ’incompétence ;

3.0 Violation de l’ordonnance de 1667 Par la prononciation du 

jugement d é fin itif, nonobftant la notification du décès de l’une 
des parties ;

4.0 Prétendue minorité interruptive de la prescription;

Le premier moyen eft rejette, à l’unanim ïté, à la feâion des mé
moires. Le fécond l ’eit aufli , parce qu’il n’étoit fondé que fur une 

allégation dénuée de preuve. Il en eft de même du troifièm e, par la 
raifon que le décès d’Antoinette Beynes , arrivé pendant la litispen
d e n ce , n a vo it été notifié qu’après le rapport du procès, &  une 

ou deux heures avant la prononciation du jugement. La requête n’eft 

admife que fur le dernier moyen pris de la minorité : moyen dénué 

de fondement &  que Tteich-LapUne avoit complètement refuté dans 
la réplique en griefs que les demandeurs avoient eu foin d’eximer 
de leur doflier.



L’admiflion de leur requête, n’étant donc que l ’effet de la furprife * 

ne devoit avoir qu’un fuccès éphém ère, &  devoit écheoir au creufet 

d’une discuifion contradictoire. La Dame Lachaud qui le prévoyoit 
&  qui s’ctoit rendue à Paris à deux fin s, &  pour fuivre le procès 

&  pour tâcher de faire homologuer l ’arrêté du 23 ventôfe an fix , 
fe rabattit fur fon prétendu moyen d’incompétence , quoiqu’il eut 
été généralement méprifé par tous les Juges des requêtes. Et comme 

c’étoit fa feule a rm e , fon unique reffource , elle mit tout en 

œuvre pour la faire accueillir. C ’eft une femme ad roite , qui eft 

à-la-fois l’auteur &  le ibutien de la conteftation fur les mines de 

la Charoulière ,  &  l ’ame de la fociété réunie fous le nom de com

pagnie. Ma^au. T out ce que l’intrigue peut avoir de plus fou p le, 

tout ce que la fubtilité peut avoir de plus captieux , fut employé 

par elle.

A va n t de hafarder fon pourvoi en caffation, elle eut l ’adreffe de 

préfenter au C itoyen CHAPTAL , Minijlre de £Intérieur , une pétition 

par laquelle elle demandoit la confirmation de l ’arrêté du 23 ven

tôfe an 6 , &  l’annullation provifoire par voie adminiftrative des 

fusdits jugements : elle cherchoit par là à enchaîner l ’opinion du 
Tribunal fuprême, &  à le forcer enfuite à les caffer lui-même en 
vertu de la décifion miniftérielle qu’elle auroit obtenue.

Le Miniftre ne put accéder à cette demande, non - feulement 
parce qu’elle étoit attentatoire à l’autorité judiciaire, mais encore parce 
que le confeil des mines , dans un rapport du mois de prairial an 7 , 

s’ctoit oppofé à l ’exécution de l ’arrêté ; mais il fit circuler une ins- 

truftion fous la date du 18 meffidor an n eu f, dont la Dame Lachaud 

fe prévalut fortement &  qui paroît avoir influencé le Tribunal 

de caffation.

Dans cette inftruttion, le Miniftre d’accord avec le confeil des 

m in es, pofoit en princip e, que depuis la loi du 28 juillet 1791 , 

les mines font propriétés nationales , &  que nul ne peut les exploiter, 
pas même les propriétaires de furface , fans s’y  être fait autorifer 
par les corps adminijlratifs, Le Citoyen Giraud , commiilaire du G ou

vernement

( 16 )



vernement près la a.ème feâion  civile  J .adopta ce principe dans | :
fes conclufions, il en tira deux conféquences : .

La première , qu’il ne pouvoit. exifter entré Treich-Laplene &. la 

Dam e Lachaùd &  conforts! de conteftation fur la propriété des mines
de la Charoul'àrc. . • ,

"O  ' . . . f"■ ■ t *| ■ :
La feçonde , que les Tribunaux ne font pas compétents pour 

accorder la permilîion d’exploiter les mines. '

D e  là il conclut que le Tribunal -dfappel avoit commis un abus 

ide pouvoir- en maintenant Treich-Laplene, entpoffeiïion, &  jouiffance 

desdites mines.

Il fît réfulter un autre m o tif  d’incompétence de la lo i du 24 août 

1790 &  de l’arrêté du 23 ventôfe an 6 de l ’adminiffration centrale de la 

Corrèze. 11̂  dit que fuivant l ’article 1 3 ,  titre1 2 de la lo i p récitée, 
les Juges ne peuvent , à peine de forfaiture, troubler de quelque 
maniéré que ce fôit les opérations; des', corps adminiftratifs. Que 
d’apres 1 arrête la veuve Lachaud &  conforts ctoient autorifés à ex
ploiter 6c jouir les mines de la Charoul'ùre , comme comprîtes dans 

l ’étendue de leur cônceffion ; que le Tribunal d’appel étoit dès-lors 

contrevenu à cet arrêté , &  que par conféquent il y  avoit violation 

de la loi. .

C e fyftème eut plufieurs contradiûeurs , il ne fu t admis qu’àl la L<ii4myôii 

fimple majorité : mais il prévalut néanmoins ; les, jugements des caffatio« '. 

22 ventôfe &  28 germinal a a  ç> furent caffés &  annullés. D e ^ aeppelT j  
forte qu’un moyen unanimement, re jetté ,  à lu feâion des. requêtes, inoges a t 

eut un plein fucccs à la fe&ion c iv ile ;  de forte que l ’opinion, de les Pouvo  ̂

fept ou huit Juges l ’emporta fur celle de 22 ou. 23. |

R É F U T A T I O N  p g  ç £  P R É J U G É  
«

Si lés inilrù&iôns du ■ Miniflre ctoient des lois , ou s’il a v o it  le 

p o u v o ir , e n 'lè s  com m entant, d’én changer les difpofitions &  d’en 

dénaturer le fens : Si lu i &  les Juges qui ont partagé fon opinion 

avoient reçu le don ¿infaillibilité , il faudroit respecter, comme un

( 17 )



oracle de fageiïe /:.le ' jugçment - qui a ‘cafle ceux que le Tribunal 
d’appel avoit rendus, en faveur de Treich-Laplene.

Mais quel eft le mortel qui eft infaillible fur la terre? Ne fait- 

on  paŝ  que les lumières &  ¿es venus n’affranchiffent pas toujours les 
'Magiflrats de l’èrrèur ? Le Tribunal de caflation nous en offre lu i- 

même la preuve par les divers exemples de variations qu’on trouve 
'dans les recueils de fa Jurisprudence. Il eft donc permis à Treich- 

Laplene de démontrer l’erreur du fyftème qui a fait triompher la 

Dam e Lachaud malgré- l’autorité respeûable de ceux qui l ’ont .profefle.

i C e fera au Tribunal "d’appel de Riom  ; devant qiii là caufe &

les parties ont été ren voyées, a apprécier fes preuves &  Tes raifoni 
! nements. La loi fera fon guide &  fa bouffole,

|! § . P r e m i e r .  . . .

E J î - i l  v ra i d  abord que les  m ines de h o u ille  ou charbon de 

terre fo n t  une p ropriété N a tio n a le  ?

L e M in is t r e  &  le confeil des mines nous permettront de foutenir • 
] le contraire.

>s que d ’a -  L’article premier de la loi du 2 8  juillet 17 0 1  eft ainfi conçu :
t la  lo i  « o u -  . . . , > '  1

, les m in es  « Les mines tic minières , tant métalliques que non métalliques ,

îenteaPaux ”  ainfi que les b itu m es, charbon de terre ou de pierre &  p y r ite , 

riétaires de » font à la dispofition de la N ation  , en. ce fens feulement que ces 
çe" y, fubjiances ne pourront être exploitées qiie de fon confentement &  fous fa

» furvtillance ».

Cet article ne dit pas que les mines appartiendront à la Nation ; 

mais feulement qu’elle pourra en dispofer. Il s’explique , il n’attribue 

à l’État que le droit d’en permettre &  d’en furveiller l ’exploitation.

, Cependant fi elles euflent été déclarées propriétés Nationales , le

produit , le prix ou la valeur des matières extraites ou extraire 

auroient été réfervés au Gouvernement. C ’eft tout le contraire ÿ 

l ’indemnité eft_ attribuée aux propriétaires de la furface.

¿ 4 »  ,
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A  la charge J eft-il d i t ,  d’indemnifer d’après les règles qui feront 

prescrites ,  les propriétaires de la furface.

L’article va  plus lo in , il ajoute : « que ces propriétaires jouiront 

» de celles de ces mines qui pourront être exploitées ou à tranchée 

» o u verte , ou avec foile &  lumière , jusqu’à cent pieds de pro- 

» fondeur ». C ’eft-à-dire qu’il les autorife à les exploiter fans avoir, 
befoin d’autre autorifation.

Ainii , ¿es mines de houille ne font donc pas propriétés Nationales ¡  

mais bien propriétés particulières.

Et qu’on fuive les autres dispoiitions de la lo i , on verra que le 
Légiflateur les a confidérées par-tout comme appartenantes aux pro

priétaires de furface.

L ’article 6 décheoit tous les conceffionnaires, de celles qui étoient 

exploitées par les propriétaires avant les conceiïions &  ordonne que 
CCS iïîiTics retourneront A ces derniers•

A uroit-il prononcé cette reftitution, s’il eut entendu les réputer 

propriétés Nationales ? Cette idée eft inconciliable avec la déchéance 
des conceffionnaires , parce qu’alors il eut été faos raifon pour dé- 

cheoir ceux-ci &  rétablir ceux là.

Ce retabliffement des propriétaires dans l ’exploitation de leurs 

mines, a été déterminé par un m otif quelconque ; &  quel autre 

m otif peut-on fuppofer que celui de redimer ces propriétaires d e l’injuftice 

qu’on leur avoit fait en les dépouillant.

O r , fi c’eft là le but du Légillateur , il a donc reconnu qu’ils 
avoient droit à la propriété des mines. L’article 6 n’eft donc établi 
que pour faire respe&er ce droit , pour le venger des atteintes qu’il 

avo it reçu , non pas pour le détruire en appropriant les mine^ 
à Y État.

L’article 10 J porte en outre que nulle concefiion ne pourra être 

accordée, qu’auparavant Je propriétaire de la furface n’ait été requis 

de s’expliquer s’il entend ou non procéder à ^exploitation.

C i
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Cet article reconnoît encore quelque droit aux propriétaires de 
la furface , puisqu’il leur accorde la préférence fur les conceffionnaires»

C e droit d’où peut-il d é r iv e r , fi ce n’eft pas de la propriété 
qu’ils ont fur les matières qui font enfouies dans leur terrain ?

" C ette vérité réfulte inconteftablemefit, de ce qu’on ne peut extraire 

ces matières fans les indem nifer, lôrfqu’ils n’exploiferft pas eux- 

mêmes ; de ce que le produit ou  la valeur n’en éft point attribué 

au Gouvernement ; de ce qu’il n’a que le droit d’én pèrmettré &  

d ’en furveiller l ’exploitation.

•„'Si PAiTemblée conftituante a vo it. entendu approprier à i ’Etat les 

mines „■ de charbon de. terre y elle eut déclaré que ces fubftances 

appartiendroient à la Nation &  qu’elles ne pourroidftt être «^traites 

qu’à la charge , par les conceflionnaires , d’en payer la ,valeu r au 

Gouvernement. Elle eut attaché un prix au droit de conceflion : elle 

ne Peut accordé qu’au plus offrant &  dernier enchérifîèur., -,
»

Au contraire ,  elle attribue le droit d’exploiter de préférdftcè aux 
propriétaires de furface. En cas de refus de leur p a r t ,. elle fonmet. 

( le conceflionnaire à les indemrtifer.. T ou s ces privilèges font â tt ii"

jj butifs du droit de propriété ; airtfi elle les recdnnôît donc pré^
: priétaires des. mines.

r

\ts que de tous temPs ies mines de charbon ont été regardées- comme
¡s tem p s les propriétés particulières ; citait un principe confacri paie les- E d i t s  
\es d o n t  s’ a -  , n  • i tt

o n t  été p r o -  Rois de France. . . 

a e s  p a r u t “  L >ordonnance donnée par C harles V I  le 30 Aiaii 1415 , qui eft

la  lo i la plus ancienne que nous ayons , qualifio it I’es> propriétaires,,

maîtres des très-fonds &  propriétaires des mines. Celles de l?<Mf

ctoient feules exceptéeSi L e  M onarque n’a v o ir  qu ’uni-droit dé dixièrtto

.1: fur les métaux. *•1 *I
" Henry IV-donn? au mois de juillet 16 0 7 un Edit qui'Affranchit de

| ce d ixièm e, les mines de foufre, falpêtrfc ,  f e r ,  O cre, pétroil' ;
, charbon de .terre, ardoife 8c autres1 fortes de pierres,



( «  )

François Premier íe b o m a , par fon ordonnance du 17 oûobre 

15 2 0 , à faire défenfe de travailler aux m in es, &  de les ouvrir 

fans la p'ertriiflidn du Roi»

U n arrêt rendu au confeil le 19 mai 1698 J dispenfa même de 

cette permiifion les ̂  propriétaires des mines de charbon , &  leur 

permit de les ouvrir 8c de les mettre en exploitation,

C é ne fut que par un arrêt du 14 juillet 1744 , rendu en forme 

dé règlement * qu’il leur fut fait une nouvelle défenfe de les exploiter 

fans en àvo it obtenu là pérmiffión du contrôleur-général des finances.

Mais toujours eft-il que le Monarque ne prétendoit point que 

les mines lui appartinfent par droit de fouveraineté. Toujours, eft-il 

qué lés propriétaires d’heritâges renfermants des mines, n’étoient aitu-.

jèttis à la formalité des perm iffions, que pour celles non ouvertes &  dont ’
1 exploitation n’etoit pas entamée.

Comment concevoir dès-lors que la lo i du 28 juillet 1791 a 
dépouillé de cette propriété les particuliers pour l’approprier à la 

Nation ?

Comment le concevoir fur-tout lorsqu’elle décheoit les conceflion- 

naires des mines ci-devant exploitées par les propriétaires ,  que pour 
rétablir ceux-ci dans leur ancienne exploitation.

Cette prétention eft fi étrange qu’elle révolte tous les propriétaires 
dont les mines de houille &c autres matières combuftibles font toute 
la richeffe.

E h . la nullité prononcée des anciennes concevons fufHt pour 

convaincre que le Légiflateur n’ eut en- v u e , que de rappeller les 

principes /«r le droit de propriété , que de faire ceffer les injuftices Si 
les aftes arbitraires commis au préjudice des particuliers,

Et l’on veut que cette loi foit créatrice d’ une lcgiflarion nou

velle?  qu elle  dépouille les' propriétaires fur lés réclamations de qu?
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elle fut renduç ? On veut faire tourner à leur ruine une loi faite 

ppur la réforme des abus ?

Le premier Magiftrat e il  trop jufte pour laiffer introduire ce fyftème 
fubverfif dans l’adminiftration ; il ruineroit les propriétaires qui poffèdent 

des mines dans leur terrain , &  n’enrichiroit pas le G ouvernem ent, 
puisque la loi* n’attribue à la République aucun droit fur le produit 
Sc la fubftance des mines.

Il ne profiteroit qu’aux conceffionnaires, aux fpéculateurs; &  à 

tous ces-hommes qu’on peut appeler les vampires &  les fang-fues de 

l ’E tat; &  il faut é v ite r , dit un célèbre publicifte , que la fueur du ' 

pau vre, le plus pur fang des peuples ne deviennent pas la proie 

des fa v o r is , des aigles &  des vautours.

Aucune mine de charbon de terre n’eft donc propriété Nationale 
pafee-que la loi- fe borne à faire défenfe aux particuliers de les 

exploiter fans le confentement de la N ation ,

Mais raifonnons dans le fens du Miniftre &  des Juges du Tribunal 

de caflation, qui ont pofé en principe , que d’après la nouvelle 

légiflation on ne reconnoit plus de propriétaires de mines.

La Dame L a ch a u d  &  co n fo rts  avoient ufurpé celles de la Cha- 

roulière ; ils s’etoient fait maintenir dans cette ufurpation par fentence 

du 17 mai 1782 ; voyons fi le Tribunal de Limoges étoit incom

pétent pour - rétablir Treich-Laplene dans fa  jouiffancc.

§ , I  I.

O n  cherche par-tout cette incompétence &  on ne la trouve nulle 

part. Treich-Laplene avo it été exproprié en vertu d’un jugement ; il 

falloit bien qu’ il fut réintégré en vertu d’un jugement. Q ui pouvoit 

reformer la Jentence obtenue par fes adverfaires qu’un Tribunal d’appel? 
qui pouvoit le réintégrer que l’autorité judiciaire ?

Pouvoit-il s’adrefler aux corps adminiftratifs ? mais les corps 

adminiftratifs ne font pas compétents pour infirmer ou confirmer les

( 22 )
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jugements*; puisque les deux autorités ne peuvent s’immiscer dans tes 

opérations l ’une de l ’autre. Falloit-il qu’il abandonnât fa propriété 
à fes ufurpateurs ? mais nulle lo i d ivine ni humaine ne l’y  obligeoit. 

Le premier devoir de tout C itoyen eft de réclamer fon.bien  pour le 

conferver à fa famille. - ,
*

O n a coniidéré qu’aucune queftion de propriété fu r  Us mines ne 
peut exiiter entre particuliers ; c’eft une' erreur que nous venons de 
démontrer. Mais raifonnons dans • cette fuppoiition, de l’aveu du 

Miniftre de l ’intérieur, de l’aveu des Juges qui ont cafte les jugements 

de Limoges. Ce n’eft que depuis la lo i du 18 juillet 1791 que ces 
fortes de queftions ne peuvent être agitées.

O r , la  conteftation fur laquelle le Tribunal d’appel avoit à ftatuer 

n’étoit pas nouvelle. Elle s’étoit élevée dans l ’ancien régime dans un 

temps où il ¿toit reconnu que ¿es mines appartenoient aux propriétaires 

de furface ; elle avoit été jugée par fentence de 1 7 8 2 , Treich-Laplene 
en avoit interjette appel. Il falloit bien prononcer fur le bien ou 

mal jugé.

E t com m ent re&ifier l ’injuftice de la  fentence de l ’ordinaire de 

St.-A ngel ? com m ent faire droit de l ’appel de Treich-Laplene, qu’en 

le  maintenant en pofleiTion des mines de la Charoul'ùre &  condam nant 

la Dame Lackaud 6* conforts au défiftat.

Mal-à-propos les Juges de cafiatiôn ont-ils dit. que par cette pro

nonciation , le Tribunal d’appel de Limoges s’étoit arrogé le droit 

d ’accorder la permiflion d’exploiter : droit q u i , aux termes de la 

lo i du 28 juillet , appartient à l’autorité adminiftrative. Les T ri

bunaux d appel font obligés d’examiner la caufe dans l ’état ou elle 

s’eft préfentée devant les premiers Juges. D e fa ire , en réformant ce 
que ceux-ci auroient dîi fa'ire ? ieur prononciation fe rapporte au 

paffé, on la confidere comme lî elle étoit intervenue quelques hetires 

après les jugements dont eft appel. Et comme le Juge de St.-Angel 
étoit compétent pour rétablir Treich-Laplene dans la pofleiTion des 

mines de la Charoulicre , le Tribunal d’appel de Limoges l’étoit 
auffi.
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§. J  I  I.

I l  y  a plus. Tmch-Lapltnt pour exploiter p’avo.it pas bçfoin 

d ’obtenir la permiflion des corps adminiftratifs. Lft loi }’y, autorifoit 
de droit , &c il étoit d’ailleurs autorifé par l ’arrêté du département 

de la Corrèze du 6 novembre 179 1.

Cette propofition détruit dans fa bafe le prétendu premier moyen 

d’incompétence. Il ne, s’agit que d'en, proqveç l ’affirmative ; 6i cette 

preuve fe puife dans* la lo i dif 2,8- juillet 179 1. /. .

l'enc6r^avoit~ L ’article premier porte , comme on l’a obfervé : « Que les mines 
befoin  p o u r  >> de charbon de terre ne pourront êtrç exploitées: quei du corçfente- 

¡Hapcrini^- ”  me^t de Nation &  fous fa fur vaillance., à  la charge d’incjemnifer
1 de l ’autorité  „  içs propriétaires, de la furface ». Il ajoute : « que ceux-ci jouiront 
»unifirative.  ̂ ^  outre de celles dç ces, mines qui peuyent être exploitées ou à 

>> tranchée ouverte , ou ayeç foffe &  lu m ière , jusqu’à cent pieds 

» de profondeur feulement ».

Cette faculté a néceflairement un but , ou celui de dispenfer les 

propriétaires de furface de demander la permiflion d’expioiter jusqu’à 
cent pieds de profondeur, ou celui de reltreindre à ce dégré l'ex

ploitation des mines.

Le but de la loi ne peut pas être de lim iter à cent, pieds, de pro
fondeur- la faculté d’exploiter Us mines , parce qu’il n’y  avoit 
a u ç u n e  raifon pour empêcher de les exploiter plus à fonds. Cette 

prohibition feroit. d’ailleurs contraire à l’économie politique &  par

ticulière , puisque fouvent ce n’eft qu’au-deiTous de cent pieds que 

fe trouvent les meilleures fubftances minérales.
•

Ce but ne peut pas être non pli ŝ de reftrëindrc à cette profondeur 
la préférence qui eft accordée aux propriétaires de furface. fur. les 

conceflionnaires , puisque l ’article 10 v e u t , fans d iftin û io n , qu’aucune 

conceffion ne puiiTe être accordée qu’auparavant les propriétaires de 

furface n’ayent été requis de s’expliquer.

L’intention



L’intention manifefte du Légiilateur n’a donc été que de permettre J 
T>ar l ’article premier de la l o i , aux propriétaires d’exploiter jusqu’à 

cent pieds fans avoir befoin d’autre autorifation.
r

O r , les mines de la Charoul'ùre dans la jouiffance desquelles il 
s’agiffoit de rétablir Treich-Lapleat n’étoient &  ne font encore pas 

creufées à un tel dégré. Première raifon pour laquelle Treich-Laplene 

n’avoit pas befoin de permiflion pour exploiter.

L ’article 6 en prononçant la  déchéance des conceffionnaires des 

mines découvertes, ordonne en outre que ces mines retourneront 

aux propriétaires qui les exploitoient avant les concertions ,

O u il faut convenir que ces propriétaires jadis exploitants, font 

encore dispenfés par cet article des demandes en permiflion d’ex
ploiter , ou il faudroit dire qu’on peut leur refufer ce qxie la 
lo i leur accorde,.

En effet, les propriétaires de furface qui font affujettis à demander 
la permiflion pour exploiter peuvent être privés de ce droit fi leur 
propriété feule ou réunie à celles de leurs affociés n’eft pas d’une 

étendue propre à former une exploitation. C ’eft la dispofition de 

l ’article 10. i

O n ne peut concevoir l ’idée qu’on peut priver les propriétaires 

dépouillés par des concertions y de la rentrée en jouiffance des mines 

qu’ils exploitoient avant. C e feroit étrangler le fens &  l’esprit de 

la lo i. L’article 6 veut que les mines foient rendues aux propriétaires 
qui les exploitoient avant les concertions. Son but ne feroit pas 
rempli. La réintégration des propriétaires dépouillés deviendront 
illu foire, s il dependoit des corps adminiftratifs de la leur refufer.

Si donc la  lo i les rétablit dans la  jouiflànce des mines jadis dé

couvertes &  exploitées par eux ,  fi on ne peut leur enlever le 
bénéfice de cette loi. Il faut co n ven ir, de toute néceflité , qu’elle 
les affranchit de l ’obligation de fe faire autorifer par les corps 

adminiftratifs à les exploiter , puisque ceux qui font fujets à

D



cette permiflion peuvent en certains cas ,  être déchus de leur 

demande.

O r , Treich-LapUru eft du nombre des propriétaires à qui des 

çonceifions injuftes  ̂ avoient enleve l’exploitation ' de leurs mines. Ses 

^uteurs exploitoient celles de la terre de la Charoulière long-tejîips 

avant la conceifion obtenue par St.-Viclour. Il étoit dorçc epcore 
fous ce rapport dispense de la permiflion du département de l i  

Corrèze pour rentrer *èn jouiffance.

A u fait , il eil deux cas oit les propriétaires de furface nè font 

pas afireints à cette* permiflion : celui où leurs mines ne font pas' 

creuiees à cent pieds, &  celui où ils font rétablis dans celles qu’ils 

exploitoient avant les conceflions annullées par la lo i.

E t ii l ’on veut à toute force , que pour ouvrir une mine &  

pour entamer une exploitation , le propriétaire de fitrface ait befoin 
de fe faire autorifer ; il faut toujours avouer que celui qui exploitent 

avant la lo i ,  fur-tout avant l ’arrêt de règlement de. 1 7 4 4 , n’y  eft 

pas obligé.

Cet arrêt respe&a l ’exploitation des propriétaires qui avoient 

ouvert des mines auparavant. Il fit feulement défenfe d’en ouvrir 
d’autres fans la permiflion du contrôleur-gcncral. C e feroit fuppofer 

la  lo i de 1791 introduâive d’un droit nouveau , &  lui donner un 

effet in ju fte , que de prétendre qy’elle afliijettit ces mêmes pro
priétaires au befoin de l ’autorifation pour continuer leur jouiffance»

T e l n’eft pas le but de cette l o i , car loin d’ab roger, elle • con

firme les anciens principes ; le Légiflateur a montré fa fagefle dans 

l'article 6. Une preuve qu’il n’a point entendu foumettre les- pro

priétaires qui exploitoient long-temps a v a n t , à demander une permiflion 

pour continuer d’exploiter ; c’eil qu’il a déchu les conceflionnaires 

qui -avoient obtenu la conceifion de celles de ces mines déjà decou-^ 

verte* &  exploitées par les propriétaires ,  pour y  réintégrer ces 

derniers.

11 cil donc prouvé que TreithrLaplent n’avoit pas befoin de
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demander la  permiffion pour exploiter les : mines de la  Charoulière 

qui font ouvertes avant 1744 ôc que fes auteurs avoient toujours 

exploitées jusqu’au moment de l ’ufurpation,' !

Cette 'permiffion il la tenoit de la lo i , 'e lle  avoit d’ailleurs 

'été accordée par l’arrêté du département de la Corrèze à qui il s’étoit 

fcdrefle pour évincer St.-Vi&our. Dès-lôrs le Tribunal d’appel n’empiétôit 

pas fur l’autorité adminiftrative en le maintenant dans la poiïeflxQn 

desdites -mines de la Charoulière. >

C ’eft en confondant la permiffion d’exploiter \ avec la mife en 

poffeffion des mines devant être exploitées, que les parafants du 
fyftème d’incompétence fe font fait illufion. La permiffion peut être 

du domaine des Corps adm iniftratifs, fi elle n’eft l’office de la loi. 

Mais le droit de faire délaiffer la propriété &  jouiffance de l’objet fur 

lequel cette permiffion doit être exercée eft du reffort des T rib u n au x, 

parce qu’ ils font juges des différents qui s’élèvent entre les C ito y e n s, 

le Tribunal d’appel n’avoit pas fait autre ch o fe , donc il n’avoit pas 
excédé fes pouvoirs.

Il ne refte plus qu’à examiner le fécond m o tif , par lequel on a 
prétendu qu’il ctoit incompétent. *

O n le fait réfulter de l ’arrêté du 23 ventôfe an fix , qui attribue 

l ’exploitation des mines de Lapleau &  Janoueix , aux propriétaires 
unis fous le nom de compagnie' Ma^au , avec qui Treich-Lapkne ne 

voulut pas fe joindre.

Cette conceffion, dit-on j « comprend les mines de la Charoulière ; 

v  &  avoir condamné la Dam e Lachuud &  conforts , qui font du 

»> nombre des conceffionnaires, à s’en défifter, 'c’eft avoir contrevenu 
» à l ’arrêté adminiftratif »,

§ . 1 y ,

U N E SEULE O BSER VA TIO N  détruit cet argument. C ’eft que l ’arrête 

n’étoit pas exécutoire , «\ défaut d’être approuve par le premier Conful j 

&  qu’il n’a jamais cté exécuté,
D  "

¿(1
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L’article 8 de la lo i du 28 juillet 1791 ; s’exprime àinfi : « Toute 

» conceflion ou permiflion d’exploiter une mine , fera accordée par 

» le Département , fur l’avis du D iftrift , dans l’étendue duquel elle 

» fe trouvera iitu ce , 6* ladite permijjion ou concejfion ne fera exécutée 
» qu'après avoir été approuvée par le Roi , conformément à l’article 5 , 
» de la feftion 3.ème y du décret du 22 décembre 1789 , fur les 
» affemblées admiriiftratives ».

Cet article feul établit que l ’arrêté dont on excepte , n’étoit pas 
exécutoire jusqu’à l ’approbation du p r e m ie r  C o n s u l  ,, qui ne l ’a pas 
fanftionné &  qui ne le fan&ionnera pas.

Et la preuve qu’il n’a jamais reçu d’exécution, c’èft que nonobftant^ 

Treich-Laplene a toujours joui &  continue encore de jouir , des autres 

mines concentrées dans fon terrain , ou quoiqu’il en folt St.-ViU'our, 
à  qui il céda le droit de les exploiter par traité du 16 juin 1793.

>
Dans cette occurrence, il n’étoit donc pas poflible que le Tribunal 

d’appel de Limoges contrevint à cet arrêté, puisqu’il étoit fans fores 
&  fans vigueur. Auffi , entendit-il fi peu le contrarier, qu’il renvoya 

la Dam e Lachaud &  conforts par-devers le Gouvernement pour le 
faire homologuer.

Pour y  porter a tte in te ; il eut fallu que les adverfaires euffent 
tenus les mines de ta Charouliïre en vertu de la conceflion ; &  ils 

11e les tenoient que par ufurpation , &  en vertu de la ièntence du 
Juge de St.-Angel. Ils ne pouvoient pas les jouir en vertu de l ’arrêté 
puisqu’il n’étoit pas exécutoire , &  puisque s’il ne fut intervenu 

qu’après Pinfirmation de la fentence &  après que Treich-Laplene eut 

cté en poiTeiTion,.on n’auroit. pas pu l ’évincer fans l’avoir fait approuver^

Difons donc que fous ce fécond rapport, il n’ÿ  avoit ni excès de 
pouvoir, ni tro u b le , ni immixtion de la part du Tribunal d’âppel de 
Limoges , dans l’autorité admi'niftrative.

Difons que tous les raifonnements contraires, ne font que paradoxes j  

erreurs &c fubtilités , que la faine raifon dispenfe de rçfuter.



E n  r é s u m é , l ’incom pétence alléguée n’eft qu’ü ne chimère."

Il eft prouvé i .°  que dans les anciens principes , les mines de 

houilles ne fefoient point partie du d om ain e'de la couronne; que 

la n o u v e l l e . légiflation n’a rien changé à cet égard; d’oit la confé- 

quence que la propriété d’une mine peut très-bien faire le fujet d’une 

conteftation entre particuliers.

z.o Quand la lo i du 18 juillet 1791 j les àuroît déclarées propriétés 
nationales , il fuffit que dans l’ancien régime elles fuffent propriétés 

particulières , pour que les Tribunaux foient compétents pour ftatuer 

fur une queftion de propriété , élevée dans ce temps-la..

Celle qui eft agitée entre Treich-Laplene &  la Dame Lachaùd , eft 
de ce nombre : elle avoit été jugée fpar fentence de 17.8a, ; il ne 

s’agit que de pronpncer fur le bien ou mal jugé ; &  comme ce b iea  

ou mal jugé ne peut s’examiner que d’après les lois &  la jurispru

dence d’alors , le Tribunal d’appel eft aufli compétent que l’étoit 
le premier Juge.

Aucune autorité, qu'un Tribunal d’appel, n’a le droit de condamner 

la Dam e Lachaud &  conforts , au déûftat des mines de la Charoulière. 

La loi du z8 juillet 1790 n’en a pas transmis la compétence aux 

Corps adminiftratifs , &  on ne peut pas l ’invoquer parce-que fe feroit 

lu ï donner un effet rétroa&if.
!

3.0 Fut-elle applicable, le point de compétence feroit toujours le  

même. Elle ne donne que le pouvoir aux Cérps adminiftratifs de 

donner des permiifions d’exploiter ; &  il eft plufieurs mines pour 
•desquelles elle n’affujettit pas les particuliers ou propriétaires de iürface, 

de demander cette permiflîon. Telles iont'celles qui étoient ouvertes 

£C exploitées par ces propriétaires avant les conceiïions qu’elle dé
clare nulles. O n peut encore ajouter celles qui’ ne font pas creufées 
jusqu’à trois cent décimètres.

D e ce nombre font les mines de la .Charoulière : elles étoient 
ouvertes &  en exploitation lors de la conceflion générale obtenue 

par St.-Viilour, Treich-Laplene en eut repris la jouiffançe en vertu

3 1 3 « ’
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de la loi fi‘ la Dame- Lachaud &  conforts n’avoîent pas eu une 
fentence qui confacroit l ’ufurpation qu’ils en avoient fa it , d’oîi il fuit 

que l ’autorité judiciaire ctoit feule compétente pour la réprimer.

4.0 Soutenir que le rétabliflement de Treich-Laplcne, dans fon an

cienne poffeflîon, porteroit atteinte &  contrarieroit l ’arrêté de l ’ad- 
miniftration centrale de la C orrèze, c’eft un paradoxe évident. Si cet 

arrêté étoit exécutoire, fi la Dame Lachaud &c conforts jouiffoient 

desdites mines en vertu d’ic e lu i, il y  auroit contrariété &  attentat 

aux opérations de l’autorité adminiftrative. Mais ce n’eil ni l’un ni 

l ’autre ; la compagnie Mazau n’exploite point encore , &  ne peut 

exploiter ; par conféquent il faut commencer par rétablir les chofts 

dans leur état primitif.

Ainfi , le Tribunal d’appel de Riom  n’a pas d’autre prononciation 
à adopter que celle du Tribunal d’appel de Limoges. Im partial, 

éclairé &  courageux dans fes principes, comme il l ’a toujours é té , 

il ne doit céder à aucune espèce de prévention , pas même à celle 

que peuvent inspirer le m érite, la réputation &  l ’autorité des Ma- 

giftrats qui ont prononcé ou émis leur opinion dans cette affaire. La 

loi , la raifon , la vérité : vo ilà  fes régulateurs.

Et en fe prononçant fur la compétence , il doit d’autânt moins 
craindre pour fon jugement le fort qu’ont éprouvé ceux du Tribunal 

d’appel de Limoges ; que ces jugements n’ont été cafles que par la 

minorité des membres du Tribunal de caffation, contre l’opinion du 

plus grand nombre.

Cette discuiïïon , C itoyen p r e m ie r  C o n s u l , quoique paroiffanf 

¿pifodique, n’eft pas fans analogie avec celle que Trelch-LapUne doit 

vous préfenter , contre les demandes en conceifion de St,-V7clour &  

de la compagnie Maçau. En même-temps qu’elle éclaire le Tribunal 
de Riom fur fa compétence , elle réfute plufîeurs erreurs de principes 

dont on veut entacher la législation &  fur laquelle on fonde l ’espoir 
d’envahiffcment de toutes les mines de Laplau.

REPRENONS la fuite des faits relatifs aux manœuvres des préten

dants , ôc on fe convaincra de cette vérité.
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On a vu  St.-Viciour trompé dans ion attente par l ’unîon des proprié- pj

taires de furface qu’il avoit lui-même provoquée , s’oppofer à l’ap- 

probation de l ’arrêté du 23 vèntôfe an f ix , qui leur conféroit >jj;!

l ’exploitation des mines. Jusqu’alors il ne s’étoit fervi que de voies 

obliques, que de moyens artificieux pour s’affranchir des engagements 

qu’il avoit contra&é avec Treich-Laplene : déformais fa cupidité fe 

dévoile &  il marche droit à fon but.

t î ■; 

i l  ; 
! f i

• Il demande l’annullation , non-feulement de l ’arrêté du 23 ventófe \ Déclamation, 

mais même du traité fait avec Treich-Laplene, &  il réclame hautement ^¿'les^proVn 
la conceffion. Ce n’eft plus du prétexte de manquer de charbon > taires.

dont il fe fe r t , comme il le fefoit lorsqu’il cherehoit à faire réunir -J-;
les diverfes extradions que chaque propriétaire fefoit dans fon terrain ;  |■ !

il  attaque de front les qualités perfonnelles des propriétaires réunis 

p our exploiter ; il allègue leur ignorance, leur impéritie dans cet 

art , &  leur défaut de moyens pécuniaires; il prétend que les mines 

font des propriétés publiques, d o n t’l ’exploitation p e u t, fans injuftice, 

être confiée à des Citoyens qui n’ont aucune propriété de la furface.’

L’ intérêt eft un fi grand mobile , que les intrigues &  les involutions 
de conduite &  de fyftème de St.-Viciour, pour envahir l’objet de 

fa co n vo itife , ne préfentent rien d’étrange. Mais ce qu'il y  a d’éton- 

nant , c’eft de vo ir le Confeil des mines qui avoit propofé lui-même 

de contraindre les propriétaires à fe réunir, pour établir une exploi
tation commune , fous la direction d’un ch e f, faire im fécond rapport 

an M iniftre, pour les écarter &  pour empêcher l ’approbation de 

l ’arrêté qui leur conféroit cette exploitation.

• Ce rapport eft du mois de prairial an fept. On y  dit : «que la Le confeil des
• w  n  , • . . nes s ’o n p o f

» compagnie M a z a u  , daprès íes propres a v e u x , n a  ni les moyens phomolo^atî 

» pécuniaires, ni les connoiflances théoriques ou pratiques requifes 
» pour garantir au Gouvernement une bonne exploitation ».

» Que quant à Tnich-Lapàine , il s*eil fait une faufie idée de fon 

» droit de propriété ; qu’on ne lui contefte pas celle de la furface ,

» qu’il peut la labourer , en récolter les fr u its , l’affermer , la vendre ,

» mais que le fonds ou l’intérieur, la m in e, le charbon caché dans-
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» les entrailles de la terre ; le droit de l ’en extraire, d’en dispofcr, 

» de le vendre ; que tout cela eft inconteftablement une propriété 

» publique, &  que c’eft la jurisprudence de tous les pays &  de tous 

» les temps ».

On obferve « que la conceflion des mines de Lapleau convient 
» mieux aux entrepreneurs de la manufacture d’armes de T ulle qu’à 

» tout autre. Mais comme le défaut de débouchés-, l ’état'de langueur 

» de la m anufafture, le s . reproches graves qui font faits à ces En- 

» trepreneurs , empêchent de pouvoir décemment leur donner 1? 

» conceflion ; on leur conferve le moyen &c l ’espoir d’être mieux 

» accueillis dans un temps moins fâcheux ».

Le Confeil des m ines, termine par conclure à ce que tous arrêtés 

de conceflion , tant générale que particulière, pris en 1791 , 1795 
&  en l’an 6 , foient annullés ; que tous aûes &  conventions paffées 
fur le droit de propriété prétendu fur les mines &  fur leur produit par 

lçs propriétaires de la furface , le 1 foient égalem ent, &  à ce que l’on 

accorde , à chacun d’e u x } de iimples permiflions provifoires, limitées 

&  révocables à v o lo n té ,  d’extraire du charbon jusqu’à trente mètres 

de profondeur, en attendant que les Entrepreneurs de la manufacture 

rétabliflent leurs affaires, leur crédit &  leur bonne réputation auprès 
du Gouvernem ent, pour pouvoir leur rendre la conceflion.

- T e l  eft ce rapport qui donna lieu fans doute à l’inftruQion du 
miniftre du 18 meflîdor an n e u ft &  q u i fa  germer dans la tête de 
quelques Magiflrats l'idée que LES m i n e s  font des propriétés nationales.

Plus il eft défavorable à la compagnie Ma^au, plus St.-Ficlour 

espère en tirer d’avantage. Déjà il le regarde comme un gage 

afliiré de la conceflion. Mais fa demande n’obtient pas plus de fuccès 

que celle de Mazau. En vain l ’un &  l’autre dans une guerre polé

mique fe disputent-ils les dépouilles de Treich-Lapltnt ? La Juftice &  

l’impartialité- voyants cette lettre fcandaleufe , protègent l’opprimé 

&  le couvrent de leur égide,

On veut parler du G én éral, Préfet du département de la Corrèze :

CE M a g i s t r a t  aufli louable par fon équité que recom m andable par
fa
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ria b ravo u rè, InacceiTible à l ’intrigue &  à la prévention n’écoute 

•que la lo i &  la Juitice ; le lô p lu y iô fe  an i z  il rend en conféquencc 

l ’arrêté fuivant :

« V u la lettre du M INISTRE D E L’IN TÉR IEU R  du 2.6 brumaire 

» dernier , pour l’inviter à émettre /on avis fur les conteftations rela- 
» tives aux m in es de charbon fituées à Lapleau ».

« V u  a u fli,  dans le plus grand d é ta il, les pièces produites par 

»> les parties contendantes , après un mûr examen des prétentions 

» respectives du Citoyen Trtich-LapUnt d’une p a r t , .de la  fociété 
» Maqau, d'autre part ; &c enfin des entrepreneurs &  propriétaires 
» de la manufacture d’armes à feu de T ulle ».

« Confidérant que par l ’arrêté de ¿oncefjion du i8  ventôfe an 6 ,  

» le  délai accordé au C itoyen Trtich-LapUnt pour déclarer s’il 

» entendoit ou non faire partie de la fociété ,  fu t fixé  a quinzaine, 
>> contre les dispojîùons formelles de l ’article 10 de la lo i du 18 juillet 

» 1 7 9 1 ,  qui proroge ce délai jusqu’à iix  m o is ; dispositions d’autant 
33 plus favorables au C itoyen Treich-Laplene , qu’ il eft un des prin« 
»> cipaux propriétaires ».

« Confidérant que le jugement du Tribunal de caflation ] "en  
» annullant celui du Tribunal d’appel de la H aute-Vienne, a rendu 

» indécife la propriété de la terre'de la C h aroulière, conteftée par 

» le C itoyen Treich-LapUnc à la  yeuve Lachaud ; &  qu’attendu que 
»> la lo i aflure la préférence à celui dont la  propriété feule ou 

» réunie, à celle .de iès aflbciés eftr d’une étendue - propre à ;  former 

» une ¡exploitation ,  » il paroît convénable d ’attendre , de preffer même 
» le jugement à  ' intervenir ; &  cela avec - d’autant pliis , de raifon, 

» que la terre dont il s’agit éft extrêmement abondante en charbon »,

« Confidérant,-enfin que l'admirti/lrationdela  manufacture d’armes

» n’é ta b lit. fe$ droits- à ¡ l ’exploitation qu’à la fa v e u r , des, arrêtés du,

» confeil d ’Etat de 1783 &  * 7 8 6 , renverfts entùryyefttpar la {»¿¡¡du,

» ? 8  juillet iyç)i.y qui ne maintient .que .les . feuls conceilionnaires.
r . >  r: . r  " ,-  rsc - •: ' •  {•-> -

»> qui font ou propriétaires de lurfaçe ou auteurs de la découverte
1 .. . . . . . .  '■ -1 j ■ -  ' . 1. .•! j - . • f  : : " -

» «es mines »,
E
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« Que les prétentions de la manufafhire \ confédérées ious ce 

» double rapport, paroiffent dénuées de fondem ent, vu  que d’ua 

» côté ces adminiftrateurs ne jullifient point fuffifamment être pro- 

» priétaires de furface , &  que de l ’autre la découverte de cette 

| » mine remonte à deux fiècles , c’ eft-à-dire à une époque antérieure

» à l ’établiffement de la mantifa&ure , qui' ne date que de 1 6 ^  ».
' * • *' it ■* ■ • . .

« Confidérant d ’ailleurs que Yadminijlratîon de la manufa&urç a
1 » reconnu ,  d’une manière bien formelle , la nullité de la  conceflion

» de 1783 , par le traité paffé avec le C itoyen  Treich-iaplene a;i 

» mois de juin 1793 , c’eft-à-dire près de deux. ans. après la . lo\ 

» du 28 juillet ». 1. «

« Par tous ces motifs eftime q iiil riy a lieu. à. délibérer fur la 

i » demande des entrepreneurs &  propriétaires d)e la. manufacture <îarmes ;
! » que pour ftatuer- définitivement fur la. conceflion de fa n  fi il

» convient d'attendre la décijion. du Tribunal £ appel du Puy-dezDome  ̂

» chargé de prononcer fur la .propriété de la terre de. la C h a m a ille ,, 

» afin de connoître-, avec plus de précifion, la propriété des parties 

» contendantes ». . :

les  t e n t a -  jj femblé que -d’dprès cet arrêté les  entrepreneurs de la-m an u -
' c s p r o p r i -  • •
b tic la ma- fafture ainfi que la compagnie Mazau auroient dû abandonner hura 
.ure& ilela pr t̂entjons oll attendre la décifion du procès f u r i e s  mines dé,liai 

aginc 51a ^jîarou|j^re> Cependant les uns &  les autres perfiitejit. dans leilrs 

demandes Si. continuent de folliciter auprès du Gouvernement’ pour- 

les faire -accu eillir; les. premiers ,  parce qu’ils..font enhardis, par Ie< 

rapport du confeil des mines ; les derniers. ,  ftorç prétexte qusmlfl-. 

procès pendant au T ribunal d’appel, de Riom  u e . regarde qpe j a ;  

mine &  non la furface de la terre de la. Charôulière. '

Il s’agit d o n c, C itoyen 'premier Çonful\ de prononcer fur les pré

tentions des parties contentantes'y ttiais pour- cela il faut -examiner'

plufieurs queftions t i ih ■> -
*. 1

La première eft de favoir ii l ’arrêté du 23 vent#fe an 6 , rendu 

par l’adminiftration centrale de la Corrèze , doit être annullé.

( 3 4 )
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La fécondé î s’il y  a lieu d’ordonner la conceflion des mines de 

Lapleau &  Janoueix. - —  • f ;i — -

La troifième , fi en ce cas les propriétaires de furfacè ne doivent 
pas être préférés aux, entrepreneurs de la manufacture de Tulle.

La quatrième , fi celui qui poflede le terrain le plus contigu 6c 

le plus vaûe ne doit pas avoir fur-tout la  préférence«

L a  cinquièm e, fi dans tous les cas on peut le forcer à s’unir aux 

autres propriétaires, lorsque l ’étendue de ik furface eft allez vafte 

pour Former ùné exploitation.1 '  “ * ' " " f ' ' . Ji(

Treich-Laplent v a  fe livrer à l'examen de toutes ces questions, &

' i l  en fera réfulter la preuve que ni la compagnie Mazau , ni les 

entrepreneurs de la manufacture , ne peuvent lui enlever l ’exploitation 

des mines que renferme la  furface de fon terrain.

I > *  Q U E S T I O N .

L ’ arrêté du 2$ ven tô je  an > rendu:, p a r  ïa d m in ifir a d o n  

c e n tr a le , de la  C orrect 3 d o it- il  être, a n n u ité  ?  t

C e t t e  queftion peut être dépendante tout comme indépendante L ’arrêté  

des queftions fubfidiaires : elle en dépend fi l’arrêté n’eit infeCté radicak 

d’aucun vice intrinféque capable de le faire annuller. Elle en eit in- nul. 

dépendante, s’ il exifte quelque nullité qui puiffe dispenfer de l ’examen 
du fonds.

' ' î . ;
Il eil certain que l ’arrêté en contient une radicale en ce qu’il ne

donne que quinze jours à Treich-Laplene pour déclarer s’il entendojt

fe réunir aux autres propriétaires , tandis que l ’article 10 de la lo i

du 2.8 juillet 1 7 9 1 ^  accordoit fix mois.
* ' , •

Cette nullité eft inconteftable , le Préfet l ’a reconnue dans fon 

"arrêté du 16 pluyiôfe dernier, puisqu’il a relçvé Trekh-Laplcnc de 

la  déchéance prononcée contre lu i.

E 2



Mais pour prouver que quand l ’arrêté feroit auifi-régulier, qu 'il 

eft vicieux &  n u l,  il ne pourrait être approuvé dans aucun cas ;  

nous paflons aux queftions fubfidiaires, -, •.. i ,

I I.ème ! Q U  E S T I 'O N.‘ " “ ‘ '
-• iî . ‘ '-i r.tA

Y  a-t-il lieu d'ordonner la c'onceffion des mines de Lapledu.
& Janoùeix. ’• ù , , .nb ;

qu’il n'y a ^  négative eft dém ontrée, elle détruit fan sd ou te toutes les
ià ordon-espérances de ceux qui convoitent les mines de Treich-Lapltne.
;onceifion . •* ’
aines de Q r  ̂ ja conceffion j es mines n’eft que la permiifion de les ex* 

ploiter accordée à quelqu’un par une grâce du Souverain. .

Elle eft contraire au droit de propriété &  .ne peut être accordée 
qu’en vertu d’une lo i ou par quelque m otif d'intérêt &  de befoin 

public. -

Et quelle eft la lo i ou le m otif d’intérêt public qui néceflite 

celle des mines de Lapleau ? * - s.

D e loi , il n’en exifte aucune; Celle du 28 juillet 1791 porte 

bien que les mines ne pourront être exploitées que du confentement 
&  fous la Surveillance de la Nation ; mais elle permet aux pro

priétaires de furface d en jouir jusqu’à cent pieds de profondeur ; 
elle leur permet encore de jouir fans limitation de celles qu’ils 

exploitoient avant les anciennes concevions. *

Ne feroit-ce pas la violer que de concéder un droit d’exploitation 

au préjudice de ceux q u i , comme Treich-Lapltne, fe trouvent 

dans ces deux cas ?

Cet argument eft tranchant, on ne peut fe fouftraire la 

conféquence forcée qui en dérive.

D ira-t-on que cette lo i fuppofe qu’on peut ordonner une con- 

crflio n , puisqu’elle défigne l ’autorité qui doit l ’accorder 8c les formalités 

à remplir ?

. C }6 )
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O ui l fans' doute j il jêft . poffible qu’il y r a*t ‘̂ eu à” ;|’ordonnerr

Mais ce n’eft qu’en certains cas. C e n’eil &  ce ne peut être que

lorsque les befoins publics fe 'font’ fentir & r qtiè les propriétaires de

furface laiffent dans lési entrailles, de la terre' une; matièfe 'devenue

néceffaire à l ’ufage public ou p rivé. : l* '- 1:0 - ¡rajurj-

Voilà le feuf. caso oh l ’on- peut transférer 'à 'quelqu’un^ le clroit 

d’exoloiter une mine. ' ' ’ ' ”
H
eux-Mais lorsque, les ‘ propriétaires de furface exploitent par 

mêmes , lôis qu’ils font autorifés par la lo i à exploiter. Alors point 
de poifibilité d’accorder de, cdnceilion à leur détriment.*” A

Ces principes ont été profeffés de. tous tem ps; qu’on parcôure 

tous les brevets de conceifion accordés fous le règne de Louis X IV  , 

, on n’en trouvera, pas un feul oii l ’on n’eut excepté les minés fouilléts  

par les propriétaires de furface. ' iJ~

T el fut celui donné le 16  Juillet 1689 au D u c de Montauiier

• qui fut confervé à la DucheiTe d’Uzés. Il ne permettoit que d’ex

ploiter les mines qui feroient découvertes en dédommageant les 
propriétaires de gré. à g r é ,  &  l’arrêt de confirm ation, obtenu p ar 

Madame d’Uzés , ne fut auffi enregiftré qu’à .condition^ de laifler

continuer aux propriétaires la- fouille dfs mines ouvertes.
i ** . .

Sur l ’oppofition que les Religieufes de Ste. F lo rin e, en Auvergne^ 

formèrent à cet a rrê t, il fut même décidé que le privilège ne 

pourroit s’exercer fur les.m ines nouvellement découvertes au préjudice 

des propriétaires. i0 n

C ’eft pourquoi in terv in t, le 13- mai 1698 , l ’arrêt de règlement 
qui permit à ceux qui avoient des mines de houille dans leur 

terrain de les exploiter fans être tenus d’en demander la permiflion.

C e n’eft qu’à mefure que le trône s’approcha de la décadence ; 

lorsque des abus fans nombre fe furent introduits dans le m iniflère, 
&  qu’une ambition dém éfurée, une cupidité ians bornes, euient 

tout fournis aux calculs de l ’infâme agiotage ; ce n’eft qu’alors que
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w
l ’on fe permit de trafiq u er de la fortune publique &  particulière &  

•’‘dé dépouiller'les pVô'priétaires par des1 côriceïTionsJ1 .

L’AiTeroblée; cohftituante vint; mettre u n ''te rm e . à ces a b u s f a i r e  
3 teiïer,. fours.ide^ fjn ju iv e s  &  .j-appeler ,rd^ns itoute leur pùreté les 

principes dont on s’étoit écarté..; r^q .,0 ^  ,,q /J  /  . ..\  a

^ i ! V oyàj;pourqiu)}. çlle annulla toutesr l^S conceflions qui lavoient eu 
pour objet des mines découvertes &  exploitées par des propriétaires 

de furface ; ainfi il n’eft point.de lo i  ̂qui permette d’en accorder au

' prejudide 'des ‘ propriétaires qui font autonfés ‘à-'exploiter. !
.lolii. * . t , c. lojtjc Jri'■. f  : * . :r

A  défaut .-de - lo i. peut-on 'citer quelque 'm o tif d’intérêt p u b lic  ?

j'i Jl eil certain qu’il eft des cas oit l’on peut'obliger les propriétaires 

, à , fouffrir la réunion de leur terrain ravec celui des voifins pour 

exploiter généralement les mines enfouies dans les divers ^héritages 
limitrophes. .■ \'A. ¡.. t,

r-^ T el eft Celui ou les Extradions ? partielles ne 'donnent pas un 

-produit fufïifant à l ’entretien, des befoins1 publics &  égal à celui qu’on 

.pourroit retirer d’une exploitation générale. •
* * ' ' ’ )j*

* Mais ce cas fe rencBhi^re-t-il^dans l ’hypothèfe ? Eft-Jl. aux environs 
‘de Lapléau qiiéîques forges ou manufaûures qui foient au dépourvu 
de charbon F-Exrfte-T-il quelques particuliers qui crient à la pénurie?

« ' Notl !  ̂ lé iêul etabliflement important qu’il y  ait dens la contrée 
'environnante , eft la manufacture d’armes à feu de T u lle  : Et cette 

manufaSùre -e‘ft-amplement 'approvifionnée ; toutes les autres forgés 

des m aréchaux, ferruriers, cloutiers, & c . , le font’ auffi ; la matière 

¿joflfiinabje regorge de tonte ;part. , , /

11 n’y  a donc pas de raifon pour chercher i\ augmenter le produit 

desdites mines par l’ctabliflement d’une feule &  unique exploitation; 

car à quoi bon extraire plus de houille qu’il n’en faut pour l ’ufage 
local }

a i '

Le moyen d’augmentation feroit utile &  néceflaire fi la houille 

pouvoit ayoïr quelques autres ¿¿bouchés &C fi l ’on ïivoit des moyens



faciles de transport; f i , par exemple , il exiftoit un canal de com 

munication “ entrel 'les m im s&C la. Dordognt, tel que l ’avo it projett^ 

l’ingénieur Miche. • * „  ■ ..
w  . , 1 ; ( ̂  i J  .  . t J p  -r ^ • . . . . . . . .

Mais point de débouché?, .point dç canaux d’exportation ; le charbon

coûteroit trop de frais d e .,vo itu re, o n , eft forcé de le garder pour
• -\?:n v î n c r ^ i v n a  ■l’ n ï i .A  -lin . ■ eo.i r r - . / j

la confommation. du pays. - ,  .  
ne, . v- Llir •:?) r:jk; t y  . .* o . .

D ès-lors,, point.de motifs d ’intérêt public qui oblige d’ordonner la* 

conceffion des mines , n i  d et réunir, les diverfes extradions en. ,une 

feule : chaque propriétaire doit être maintenu 4ans l ’exploitation qu’il,

fa it fur fon terrain.
• . . : o r'. ' . I  U i: - V {  î . i v i ;  /  s u  r : : ' . - ; n : : o
St.-rP'L(!our.i \ .convoitant . cette,; conceffionÿ, fentit. U bien que le.

feul m oyen d’y  donner lieu..¿toit.le cas-de pénurie de charbon , oc-

cafionnée p a r la  diviûon des ,ç:xtra£Uoi}s ^-qu’ î  fuppofa impudemment

que la tna.nufafture. dpnt ^l-.çtoij: le ^ifefteuf.'^pétoit expQÎee 'à çn

m anquer &  à interrom pre fes travau x  dansun.lteçrvps ç ù  la. Frarççe

étoit. en guerre .^vec leŝ  PuiiTances coalifées de l ’E urope ,  &  oîi la
fabrication des armes n’ exçitoït' pas moins l’émulation 5c. la prévoyance
dès F ran çais'que la  défénfe1 de la Patrie/ , 1 ‘ 4 " .

I, •. ; : z Î:ôv: On quo>L-;iJGJ SIIJ.Î i: . jn>,; b .-.( on
Il alléguolt; fan^î c£Î&i l ’infufÇfancç, div.produij jàes; j?xp]mt8tions i*sï 

iL l’attribupit ifoit .à ^^négljgence jblQît i^-rixnpéiiÿe deSi extraâeury.'. 

Ces jérémiades étoient répétées dans . toutesillesL'lettres qu’il écrivoit 

aux Miniftres. . -  ,
■ . ■  • ' -.Tl-'Oi c -j '■'IiiJO.I •_;> i .  : : .n i - . \n r ,■■■ \

t C e fut.la  caufe principale*qui. détermina. Je.Gmivemepient à  dïdohner- 
la réunion:des propriétaire^ 4e?Iurfacbry &  r<eWeycice.;dJune.exploitation. 

unique & ' générale* î n'/)jp A ;/T il j;I îrif-/I t ^

C e prétexte de la part d e ^ - r ô ^ K ^ n  eioit ’qu’«« artifice‘dont le* 

dénouement* ne ltii : fu t  p as 'fa vo rà b le i; i l .ç ft .p r o u v é  que les . mines y 
Aon\iTjeitli-LapUne.'îiVo\x. cédé l’fcxploitàiion^à.lafmanufeûure^ étoient^ 

d-’ù a  produit interne' fupérieurt ;Vlfe»r: b'efoins.';; q.uc.td’ailleursi fyttiriger: 

s’étoit obligé lui-m êm e, par le traité, du j 646)0,ii79.3.!*i/de l’àlirnentèrt 

& ;o^e tenir toujours ijur place la r c o m it é  de charbon npçeffaire, à

cet Entretien, , , • .. • , , . r ,
« -  : . . îfi • ( . '  ' n • :-i: t:r.-..n
~’X  '/;

Q>2&
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Il nen faut, pas davantage aujbuçd hui _ pour ecartér le projet de 

cette exploitation générale &  poiir annulier l’arrêté du 23 ventôfe 

an fix. Il ne doit fon exiftence qu’à la perfidie : cette perfidie étant 

dévoilée il 71e peut ’ plus fùbfiftèr, Ceßariie cà ü jk , cejfat effecliis,
; I j i. - ' • t. , „ j r |  ̂' r

''Portants nos regards fur l ’a v e n ir , envifagerons-nous q u ’elle eft la 

m anière d’exploiter q u i peut offrir plus dè prospérité &  prolonger 

d ’avarttagé la durée desdites mines *-r il  n’eft p as'd ifficile  de fe con

vain cre  qu’ une exploitation  générale feroit m oins frü Q ueu fe, fous ce 

r a p p o i t ,q u e  les extrad ions particulières,' 1 1 y .

Les conceffionnaires ne vifent point à la confervation des mines
qu’ils'exploitent : travailler à accroître lès produits de leur conceflion

à "ex tra ire 1 précipitam m ent &  en a b o n d an ce, facrifier à leur intérêt

la  durée de l ’exploitation  : tel ‘eft le plan de Ieür conduite ; les mines
fönt des reffources qu’ils craignent d e ' rte‘ pa$Kàÿoir épuifées avant le
tefme de leur cçnceflion(T '» t* - : f. &

• L • r» >’ ”  ” $03 2?,onn7i ; .v  1 r 3371: or ■ ; :is .
Les propriétaires au contraire qui fouillent les mines que' contient

leur terrain , lés regardants comme aine riçheffe p o u r leur famille , 

ne s’attachent pas ta n t, à fàire'tout-à-coup de grands profits, qu’à en 
foigner la iource fie en piölönge'r^la duréeJ Ils extrayencMâ fùbftance 
aveom énagem ént, ils exploîteWt^d’après les règles de l? a « i&  ne négli
gent' lauicuh'm oyea1 d’amélioration, !> ¿yjf  ù. : tiV ..-* '■ < ■

Audi vo it-o n  que les mines de houille de Neuwcaftle &  de la 
g r a n d e 'Bretagne, .qui:font en ce: genre’ les premières, mines du.monde 
font exploitées avec le  plusl grand,fùccès-, parce, qu’elles lexfont par 

les propriétaires, fuivant la R EM A R Q U E  qu’en fa it Mr, Moj-andj en i 

fç>p Ouvrage .fur l’art d’exploiter les mirçes,.  ̂  ̂ ^

. E t  s’il falloit un exemple', qü’élles dépériiTent ; plutôt entre les. 

mains jdes côneeflionnairesn qu’enti-ç.-les mains . des propriétaires de 

furface ^ nous le trouverions dans ilia 'con du ite de St,-ViBour , hii- 

m êm e, farts-l'aller çherchjer lailleuns, ; ■ t 1 ' '*• r'h - - J - ;
’ » ' ' * * ' \  r >

Lorsqu’il prit l’exploitation dé celles de Treich-Laplene \ cette exploi

tation étoit la mieux en o rd re; les mines étoient étayées *: il ÿ
a v o it



avoit des galeries fpacieuiês de 80 toifes de longueur fur 5 de largeur; 
des pilaftres de charbon qui foutenoient le fol. Quatre ans après qu’il 4 

fut entré en jouiflance, il abattit les p ilaftres, il élargit les galeries 

d’extraûion pour les faire écrou ler, &  combla celles d'écoulement.

V oilà les belles règles* de l ’art qu’il employa. V oilà  fa noble &  heureufe 
exploitation.' ‘ .1 / j

Tous ces faits iont conftatés par l ’enquête qui fut faite au T ri

bunal du D iilr id  d’Uffel , lorsqu’il fallut eftimer l ’indemnité qu’il 

avo it à prétendre comme conceflionnaire d éch u , pour les ouvrages ' 

dont Trtich-Lapltne devoit profiter.

Difons donc q u e , fous aucun rap p ort, il ne peut y  avoir lieu à 

accorder de conceiïïon, ni à ordonner une feule exploitation des 

mines de L apleau, que la lo i le défend &  qu’aucune raifon d’Êtat _ 

ni d’intérêt public ne le commande. ^

I  I  I « w  Q U E S T I O N .

JE N  ca s de co n cejjio n } les propriétaires de fu r fa c e  ne 'doivent-

ils pas être préférés aux Entrepreneurs de la manufacture | 
de ‘Tulle ? |
O n eft étonné ou plutôt indigné de vo ir mettre en problème un Railbns q 

point de droit aufli clairement &  auiïï formellement réfolu par la 

lo i du l8  juillet I7 9 I . ’ propriétaj

En effet, cette lo i attribue I dans tous les c a s , l’exploitation, de de prefri
, c  - aux cntl

preterence aux propriétaires de furface. «eurs de 1,
nufaüurc.-i

Les propriétaires de furface , porte l ’article 3 , auront toujours 

la  préférence &  la liberté d’exploiter les mines qui pourraient fe 

trouver dans leurs fonds ; &  la permiffion ne pourra leur être j

refufée , lorsqu’ils la demanderont.

Nulle conceflion ne pourra être accordée, ajoute l’article 10 \ 

qu’auparavant le propriétaire de la furface n’ait été requis de s’ex-

F
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p liq u er, dans.le délai de ifis mois s’il entend b u 'n o n ,-p ro céd er à 

l ’exploitation, z\xx mêmes clattiès &  conditions que les concefliorr- 

naires, '• ' . 1̂  '
r ¡j/w

^La loi; du 13. pluviôfe an, 9 n’a, rien c h a n g é à . cette dispofitipn : 

elle n’a fait que reftreindre 4 deux mois l ’explication des propriétaires 

ce . qui confirme la préférence qu’ils ont fur les conceflionnaires. *
-t  ̂ IrU'; * * £

Auiîi S-t.-Viciour voyant les propriétaires fe réunir pour accepter 

l ’exploitation, générale ordonnée par le Miniitrerde l ’Intérienr ,  fît-il 
d’inutiles efforts pour obtenir la conceilion. à leur, préjudice auffi:
cette conceffion leur fut-elle accordée de préférence à lui.

' 1 * • . -1*1

Quelle eft donc la raifon impuliive de fort infiilence a âu elle  ? 

la  même fans doute qui l’a toujours enhardi dans fon. entreprife 5 
c’eit l’espérance qu’il a , en de puiflants protecteurs r lé rapport, fur-? 

tout fait au mois de prairial an fept par le confeil des mines , où 

l ’on a repréfenté.M azau 6 f  compagnie comme des gens fans moyens 

pécuniaires &  fans connoiflances théoriques ou pratiques pour faire 

une bonne exploitation.

Treich-Lctplent n’eft pas plus te partifan- de cette compagnie que 
celui des entrepreneurs de la manufacture ; il prouvera bientôt % au 
contraire , que la compagnie Ma{au n’eft pas digne de l ’exploitation 

dont Va chargée- l’arrêté du 23 ventôfe an 6 ; raifon pour laquelle 
il1 n’a jamais v o u ly  entrer dans le contrat d’union.

Mais en défendant la caufe des propriétaires , il défend la Tienne 

propre ; il dit donc que ce n’eil pas avec des allégations, des 

conjectures &  des probabilités1 qu’Ort peut écarter lis  propriétaires: 

pour donner à des étrangers la. preference que la loi leur attribue.

I l  d it qiiQ ft. la compagnie Mo^au ne réunit pas- toute l’aptitude 

néoeffairc pour garantir au Gouvernement une bonne exploitation ., 

elle ne comprend pas tous les propriétaires; que lui fe préfente pour 

iùpgléer. ¿\ fes défauts &  qu’il tient le premier rang avant les entre
preneurs de la manufaûure;
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Ces entrepreneurs ne peuvent pas lutter, contre les droits iàcrés de« 

propriétaires. La loi proscrit leur prétention en. termes énergiques; •

Nous avons combattu vlcloricufcment le ' fyftème propofé par lfe 

confeii des m ines, que les propriétaires de fùrfàcé n’ont aucun drok 

de propriété fur les fubftances minérales,'. Nous ayons- prouvé que 

..de tous les temps Us mines de houille ont été reputées appartenir au* 

particuliers dans les héritages desquels elles font enfouies ; que la 
lo i du 28 juillet 1791 ne fait que confirmer ces principes d’une 

manière plus folemnelle. " 1
• . . .:> ' ' : ?!‘ V' . .

Suppofons néanmoins ,  contre v é r i té , que les mines foient des 
propriétés Nationales ,  comme le prétend le confeii des mines. Q ui 

mieux que les propriétaires de furface mérite de profiter de la fubs- 

tance, de la matière &  du produit de celles (que contient leur terrain î  

qui mieux qu’eux- mérite d’en profiter ï  lorsque fur-tout ils ont 

fait la découverte de ces mines ,  lorsquïils les ont mifes en exploi
tation , lorsqu’ils fe font épuifés en travaux^ &  en dépenfes pour la 

confeûion des ouvrages de l ’art. Ne feroit-ce pas 4une injuftice ré

voltante que de leur enlever tout le profit lorsqu’ils ont pris toute 
la  peine ?

Pourquoi d’ailleurs les fruftrer à l ’avantage des entrepreneurs de 

la  manufa&ure ? ceux-ci offrent-ils plus de garantie, plus de facultés 
pécuniaires, plus de talents &  de connoiflances dans l’art d’exploiter f 
T o u t cela n’eft que fuppofitions dénuées de fondem ent, prétextes 

ridicules &  artificieux. , ip

Que les entrepreneurs foient plus riches, que les propriétaires le 
foient m o in s, peu importe , pourvu que les propriétaires le foient 

affez pour faire l’exploitation. C e n’eit qu’une raifon de plus pour 

que les entrepreneurs duiTent fe contenter . de leur fortu n e, fans 

chercher à envahir celle d’autrui.

Quant aux talents &  connoiflances dans l ’art d’exp lo iter, on ne 

(ait qui' en a le p lu s , ou de la compagnie Mazau , ou des entre

preneurs de la raanufafture ; toujours eft-ii vrai que ni les uns ni 

les autres n’en ont fait un bon ufage, F z '



Les propriétaires qui compofent la compagnie Ua^au “ ont pour 

la plupart laifïe écrouler leurs mines &  affaiffer leur • terrain ; les 

entrepreneurs ont auifi dégradé celles de .Treick-Laplene , lorsqu’ils les 

ont jouies en vertu de la ccmceflion: obtenue par St.-Viciour en 1783.

Treich-Laplene eft le feul- qui a it fait preuve d’une fage &  bonne 

exploitation ; tém oin l ’enquête faite au T rib u n al du diftri£t d’ Uffel.

■ Ses mines éto ie jit1 dans le m eilleur état lorsque St.-Viciour s’en

m it en pofleifion : celles des autres propriétaires étoient dans un 

dépériffement co m p le t, &  ils ne les ont guère am éliorées depuis.

Il eit maintenant le feul propriétaire dont Us mines (oient foignées 

&  régulièrement exploitées : elles font riches &  abondantes ; celles 

des autres propriétaires font ftériles &  négligées.

C ’eft lui ' qui poflede en outre le terrain le plus arrondi. &  le 

plus contigu : ce terrain contenant 64158 mètres quarrés eft aflez 

étendu pour y  affeoir une exploitation.

Ces deux faits font conftatés par la pétition des entrepreneurs 
de ‘ la manufa&ure , préfentée au Préfet du département de la 

Corrèze , au mois de meflidor dernier : par l’arrêté du Préfet du 16 

pluviôfe , &  par un plan figuratif qui eft dépofé dans les archives 
de la Préfecture.

Dès-lors s’il y  a une concefïion à accorder , c’ eft lu i qui doit 
l ’obtenir s’ il eft vrai que la loi donne la préférence à celui dont 
la propriété eft d’ une étendue propre à une exploitation. C ’eft ce 

qu’on va  discuter dans la queftion fuivante :

I V .  Q U E S T I O N .

L e  propriétaire dont le  terrain e jl  le  m ieu x  arrondi ô  a jfe \

étendu p o u r  une exp loita tion  3 ne d o it- il p a s  p lu tô t obtenir  

ich - Laplerc la  concejjion que les autres ?
.ut le pnnci- . . 1 t
I propriétaire L  a fe ir m a t iv e  eft réfolue par le fécond §. de 1 article 10 de la

du »8 ju illetj ainft co n çu : « D an s le cas d’acceptation par lç

autre*..
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» propriétaire de la furface , il aura la préférence pourvu toutefois 

» q e fa piopriété feule ou réunie à celle de fes affociés foit d’une 

» étendue propre à former une exploitation ».

Aux termes de cet article , il eft évident que la lo i appelle en 

première lig n e , le propriétaire dont le terrain eft d’une étendue propre 

à former une exploitation &  q u elle  n’appelle en fécondé ligne qua 

les propriétaires réunis en fociété.

C eux-ci excluent les conceilionnaires ; mais ils font exclus à leur 

tour par les propriétaires à moyens égaux d’exploitation.

C e font les principes que le M i n i s t r e  lui-même a profeffés dans 

fon inftruûion du 18 meifidor an neuf.

La préférence , y  d i t - i l , doit être accordée au propriétaire de 

terrain à moyens égaux d’exploitation ; c’eft-à-dire fi fa propriété feule 
ou réunie h celle de fon aflocié eft fuffifante pour afleoir une ex
ploitation utile.

O n vo it que quand il s’agit de délivrer un brevet de concefiîon' 
on préfère toujours celui dont la propriété feule eft égale en res- 
fources à celles des autres propriétaires réunis.

. Le Préfet du département de la Corrèze a auiïi partagé cette 

opinion , &  appliqué la lo i dans ce fens par fon arrêté du 16 pluviôfe 

an 12 ; puisqu’ avant de ftatuer définitivement fur la conceifion , il 

a été d’avis d’attendre le jugement du procès relatif aux mines de la 
Charoulièré , pendant au Tribunal de Riom .

, Il ne l’a fait que parce-que la’ propriété de ces mines peut décider 
entre les propriétaires quel eft celui à qui eft due la préférence.

Et certes Treich-LapUne ne craint pas que ces mines lui foient en

levées. Ot> ne lui contefte pas la furface, dès-lors on ne peut lui 
disputer le fonds.

D ’oîi il fuit qu’il a droit à la conceifion fur tous les autres 

propriétaires.



' ‘ C e 1 n’eft pas précifcniént lctendue du terrain qu’il faut confidcrer ; 
c ’eftJa.. contiguïté , c’eft l’abondance de 1a mine.

O r , parmi e u x , en’ eft-il le moindre qui ait une propriété auifi 

^tenante , des mines auifi fertiles S i auffi riçhçs en charbon ? Non. 
Tous leurs héritages font entrecoupés par les Viens. Ce fait eft attefté 

tnôtne par les Entrepreneurs de-la manufacture qui fe font ainfi exprimés 
dans leur pétition,

» Trtick-Lapltnt eft le principal propriétaire , la furface de fa pro- 

>> priété-eft contigue &  d’une vafte étendue, les mines que nous y  
» exploitons régulièrement font riches &  abondantes; fi les propriétaires 

t> de la furfece doivent avoir une conceifion : çeft à tous égards 

» Treich-Laplene qui doit l’obtenir ; parce-que la furface du terrain de 

» la compagnie M a z a u  eft féparée &  feç travaux d’exploitation ruinés ».

Demandera~t>on à Treich-Lap/w nne  intelligence aCtive ? . . ,  il peut 

rivaUfer fans yanilé avçc tous Je? prétendants à la conceifion.

Lui demandera-t-on une moralité fur laquelle le*' Gouvernement 

puiffç repofer fa confiance ? , , ,  qu’on l’accufç fi on a quelque fait à 

Jiii rçprocher. Q u ’on intçrçoge fe réputation, qu’on prenne des ren- 

feignements fur fon compte.

Lui .demandera-t-on. enfin la juftification de Tes facultés pécuniaires ? . . .  

Les fo lia tio n s  dont i l  a été tour à tour la victime lui ont fait un 

tort irréparable; mais fa fortune immobiliaire eft iiiffifante pour 
garantir le Gouvernement. Il ne faut pas ctre millionnaire pour faire 

exploiter les mines de Laphau ; douze ou quinze, ouvriers fuffifent 

à cette çjcploitation il faut feulement avoir de quoi faire les avances 

‘de leur falaire journalier.

Une circonftance d’ailleurs qui achève de lui mériter toute confiance ,‘ 

c’eft que fi les moyens lui manquent il a du crédit ; il peut appelle*

fon fecours ou s’adjoindre des hommes plus péctinieux. r

Il a déjà traité avec les Entrepreneurs de la manufacture pour 

l ’exploitation de fes mines , il peut traiter encore fur la conceifion ; 

la  loi ne défend pas ces fortes de traités : ils font la prospérité du
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commerce, ils ortt toujours été favorifés &  perm is, ainfi que i’enfeigrié 

Mr. Morand.

D ès-que Henry I V ,  par fon Édit de 1 6 0 7 , eut .affranchi des droits 
du dixième les mines de charbon de terre , les propriétaires traitèrent '

avec des compagnies pour l’extraûion du charbon; fouvent lé9 coriJ 1;.

ventions étoient renouvellées : les compagnies donnoient tantôt le 

quart ou le cinquième du bénéfice aux propriétaires, tantôt une fomme 

annuelle, ou tant par mefure de charbon extrait.

L \ irage de ces tranfaftions s?eft continuellement pratiqué depuis ; '4®
fe pratique e n co re , parce qu’il n’a rien d’illic ite , &  qu’il n’y  a  ‘ ¡ 7 ,

rien de plus naturel qu’un propriétaire puiffe céder ÔC vendre le produit 

d'une mine qu’il a droit d’exploiter.

Q ue fi Treich-Laplene ép ro u vo it la  m oindre difficulté ftfr la  préférence 

q u i l  ré c la m e ; il foutient que d’après la  loi*, on ne' peut pa1? fu i 

refufer le d roit d exploiter fes m ines fép'arément dès qu’elles font 

d’une etendue propre à  form er une exploitation. •—r V oyon s s’il- y  

eft fondé.

Y.ème QUESTION. 
P é U T - O n  forcer T reicB - Lapfene a s'unir aux autres 

propriétaires, lorsque V¿tendue de la furface de fon terrain 
efi propre a former me exploitation.

P o u r  prouver la d é g atlv e , il né finit pas1 de tetfte plus précis Priuves que d an
•* t 1 e  j . 1»  ̂ aucun casT rcich -
de la loi que le § . de la « .  r0 que nous avons cite fur la queition L a p lc n e  ne peu|,>

précédente. ê tre  p r ivé  de  1 ex-;.;'
p lo i ta t io n  p a r t i -

Un propriétaire dont le terrain eft d’une étendue propre ;\ former ™lt\crede fes mi" 
une exploitation-, obtient la corcefiîon de préférence, Pourquoi à plus 

forte raifon n’obtiendroit-il pa:> la faculté d’exploiter féparément dans 

fa propriété ?

Le Gouvernement cherche moins à diminuer le nombre des con-
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cédions &  à les faire frapper fur une 'étendue immenfe de pays , 

qu’à établir de bonnes &  fruftueufes exploitations.

C e n’eft pas lorsque la conceifion embraffe une fi grande étendue \ 

que les mines font mieux fouillées : il ne fe fait que des extradions 
fuperficielles,

Elles1 font beaucoup plus foigneufement exploitées lorsque les 
concédions font reftreintes dans de juftes limites &  que les exploi

tations font plus nombreufes , pourvu qu’elles ne fe nuifent pas 
entr’elles &  qu’elles ayent toutes aiTez de latitude*

En ce cas chaque concelïionnaire , ou chaque chef d’exploitation ; 

eft à même de porter un œ il plus attentif fur les travaux ; il y  a 

moins de négligence &  plus d’exaâitude dans les extradions : on 

ne faute pas d’un endroit dans un autre , on fouille régulièrement 

toutes les couches ou filons.

C ’eft auifi ce que le Miniftre a reconnu ; car il obferve qu’une 

conceifion qui s’étendroit fur toute une contrée, ne donneroit lieu 

qu’à de mauvaifes extradions, qu’il eft de l’intérêt de la fociété de 

ne pas perm ettre, parce qu’elles font en général beaucoup plus nuiii- 
bles Ôc dangereufes qu’utiles.

Il ajoute encore que plufieurs concevions peuvent être lim itrophes; 

qu’une même fociété , un même conceifionnaire peut en avoir plufieurs : 
mais que toutes doivent être en a& ivitc ; de forte que la principale 
chofe qu’il recommande eft la bonne &  régulière exploitation.

A in f i , il n’y  a aucun doute que Treich-LapUne doit être affranchi 
de la rçunion des furfaces des mines de Lapleau , &  que dans tous 

les cas il doit être autorifé à continuer d’exploiter celles qui font 

dans fon terrain,

Demathieu n’a qu’une petite mine dépefie dont il ne retire que du 

toit de charbon. La Dame Lachaud &  Jean Couden n’ont auifi pour 

toute furface que la moitié d’un petit champ appellé le Communal : 

miférable terrier épuifé qui n’a rien produit depuis plus de vingt ans. 
S’ils exploitent aujourd’hui ainfi que Jean Chadenier, ce n’eft que les

mines
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'  (  49  )
mints de la Charoulière par eux ufurpées Bc retenues en vertu de la 

Sentence du ci-devant Juge de St.-Angel.

Ma^au ri’eft pas plus avancé ; cet homme qu’on a placé à la tête 
de la compagnie , comme s’il eut cté un homme confommé dans 

l ’art de l’exploitation , ne fait ni lire ni écrire ainfi que le lui ont 

reproché les Entrepreneurs de la  manufacture, &  il s’eft toujours 

borné à faire quelques excavations à ciel o u v e rt, qui font devenues 

des réfervoirs à chaque fois qu’il a plu.

Quant à Barthélémy M alaurent, Pierre M onteil , François BeiTou 

ils n’ont jamais eu de mines ouvertes ni connues ; la Dame Lachaud 

ne les fît intervenir dans ion Mémoire imprimé que pour rendre fa 
caufe plus intéreffante &  faire approuver plus facilement l ’arrêté du 

13 ventôfe an 6.

En gén éra l, les mines de ces particuliers font n o y é e s , écroulées ;  

ruinées &  ne donnent que de mauvais charbon , même en très-petite 
quantité : c’eft du charbon tendre , friable , fe décompofant à l ’air 
ôc d o n t, pour ainfi dire , on ne peut faire ufagc.

Tandis que les mines de. Treich-LapUne , qui font les plus fertiles 

font auifi les feules qui foient en bon état &  qui préfentent des 

nffourcts , parce qu’elles ont toujours été cultivées avec foin.

Dans ces circonftances, ne feroit-ce pas lui faire un tort confidérable ; 
que dit-on ! ne feroit-ce pas le ruiner que de le fprcer à s’unir à eux &  

à les admettre à partager le produit de fes m ines, de fes travaux &  

dè fes dépenfes ? O u i , &  cette réunion ne feroit pas moins perni- 
cieufe au Gouvernem ent, car ces particuliers au lieu de travailler à 

la prospérité des mines , ne feroient qu’y  porter la dévaftation qu’ils 

ont exercée fur leur propre terrain.

La loi , la raifon &  l’intérêt public ne permettent pas à Treich- 
taplene d’appréhender une injufticc fi criante. Si on accordoit une 
conceffion A fon préjudice des autres mines de L ap leau , on le main*- 

ticndroit d’autant m ieu x , dans le droit d’exploiter les Tiennes, que 

le produit de fon exploitation fuffit à l’entretien de la manufacture

d’armçs à feu de T u lle , &  qu’il a traité avec les Entrepreneurs. 
G
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Sur quelque point que T/eich-Laplene foit attaqué , il eft donc k- 

l ’abri des invafions que les prétendants à la concelîîon veulent faire ' 

de ion terrain Sc des mines de houille qu’il renferme.

D ’abord l’arrêté du 23 ventôfe an 6 , nul en lui-même , ne fut 
déterminé que par l’allégation apocriphe de St.-Viciour ,  que la ma- 

nufaihire de T ulle étoit Couvent en danger de manquer de charbon. 

La faufteté de cette fuppofition ayant été démontrée , il fe trouve fans 
caufe &  dès-lors il doit demeurer fans effet.

Il ne peut pas être approuvé d’ailleurs , parce qu’il n’y  a pas lieu 

à concefïion ; la concefïion étant contraire au droit de propriété, ou 

de préférence , qu’a chaque propriétaire d’exploiter Us mines qui font 

dans fon terrain , ne peut être accordée que par des motifs d’intérêt 

public , Sc il n’en eft aucun dans l’hypothèfe ; les extradions a&uelles 
des propriétaires , prodnifent aflez de houille pour la Confommation 

locale ; il n’exifte aucun autre débouché.

Y  eut-il même quelque raifbn qui put déterminer le Gouvernement 
à ordonner la concefïion des m i n e s  de Lapleau &  Janoueix, ce ne 

feroit pas les Entrepreneurs à qui on devroit l ’accorder : la loi les 

exclut en faveur des propriétaires ; &  comme elle donne la préférence- 
à celui d’entr’e u x , dont la propriété feule eft d’une étendue propre 
à former une exploitation, c’eft Treich-Laplene qui doit l ’obtenir comme 
principal propriétaire.^ x

La furface de fon terrain comportant au furplus une exploitation 
&  fes mines étant fertiles &  en bon état ,  pendant que celles des 

autres propriétaires font ftériles &  dégradées , on ne peut le forcer, 

à leur en faire p a r t , ce feroit fouler aux pieds tous les principes d e , 

juftice &  d’équité.

Avec des droits ii folidement étab lis, quel triomphe Treich-Lapline 

ne doit-il pas espérer fur ceux qui portent envie il fa fortune ? 

fur-tout ayant pour Juge celui qui n’eft placé à la tête du Gouver

nement que pour le bonheur des François , qui s’eft fignale , 

jusqtvà préfent , autant par fa fageffe , fes talents &  fes vertus , que 

par .fes avions héroïques &  qui fe fignale tous les jours par de 

nouveaux bienfaits.
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L u i , dont le génie pénétrant perce tous les fecrets  calcule 

toutes les démarches &  déjoue tous les complots des nouveaux B orgia, 
lui qui ne s’occupe qu’à régénérer les mœurs &  les lois , à faire 

fleurir les fciences &  les arts &  régner la Juftice , faura auffi 

démêler les fourberies des fpéculateurs de conceffion &  garantir 

l ’expofant de leurs pièges.

Treich-Laplene n’espère pas moins de fuccès auprès du M iniftre, du 
Préfet &  de toutts les autorités compétentes : fa caufe eft trop légitime 

pour que tous ces M A G IST R A T S qui concourrent de tout leur 

pouvoir à feconder les vues libérales d’un Gouvernement fa g e , ne 

lui rendent pas la Juftice qu’il réclame.

C ’eft pourqu oi, C itoyen PREM IER C O N SU L , Treich-Laplene 

demande qu’il vous plaife caffer &  annuller l ’arrêté du 13 ventôfe 

an 6 , rendu par l ’adminiftration centrale de la Corrèze.

Et en cas de nouvelle demande en conceffio n , de la part des 
prétendants, il conclut d’hors &  déjà à ce qu’il foit décidé &  arrêté, 
par toute autorité compétente , qu’il n’y  a pas lieu à l ’ordonner ; 
que fi on l’accorde c’eft lu i qui doit l ’obtenir de préférence ou  

la permiff ion de continuer d’exploiter les mines qui font dans fon 

terrain , attendu qu’il contient en fuperficie 64558 mètres quarrés.
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